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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES « Rue Vandenpeerebom 48B à Molenbeek-
Saint-Jean »

ayant son siège à Molenbeek-Saint-Jean,
 Rue Vandenpeerebom 48B 

STATUTS DE L'IMMEUBLE

L'AN DEUX MIL DIX-NEUF
Le dix-huit avril
Par devant Nous, Maître Gérard INDEKEU, Notaire à Bruxelles, faisant partie de la 

Société Privée à Responsabilité Limitée "Gérard INDEKEU - Dimitri CLEENEWERCK de 
CRAYENCOUR", BCE n°0890.388.338, dont le siège social est établi à Bruxelles, avenue Louise, 
126, à l’intervention de Maître Christian Van Campenhout, Notaire à Anderlecht.

A COMPARU

1. Monsieur AMMARI Morad, né à Ixelles, le 14 janvier 1975, numéro de registre 
national : 75.01.14-125.67, célibataire, domicilié à 1120 Bruxelles, Venelle de l’Alchimiste, 19.

Lequel déclare ne pas avoir conclu de déclaration de cohabitation légale auprès de 
l’Officier de l’Etat civil compétent.

2. Madame SCHÜRMANN Nathalie Christiane Andrée, née à Watermael-Boitsfort, le 
16 juin 1974, numéro de registre national : 74.06.16-134.12, divorcée non remariée, domiciliée 
à 1020 Bruxelles, avenue Wannecouter, 71.

Laquelle déclare ne pas avoir conclu de déclaration de cohabitation légale auprès de 
l’Officier de l’Etat civil compétent.

Ci-après dénommés "le comparant".
Lequel comparant, préalablement à l'acte de base, objet des présentes, Nous a exposé 

ce qui suit :
I. EXPOSE PREALABLE

1) Le comparant est propriétaire de l'immeuble plus amplement décrit ci-après.
2) Il désire créer les statuts de cet immeuble et le placer sous le régime de la 

copropriété et de l'indivision forcée. L’immeuble comprend moins de vingt lots privatifs.
3) La propriété de cet immeuble sera ainsi répartie entre plusieurs personnes par lots 

comprenant chacun une partie privative bâtie et une quote-part dans des éléments 
immobiliers communs.

Dans le but d'opérer cette répartition, le comparant, prénommé, déclare établir les 
statuts de la copropriété et le règlement d'ordre intérieur ayant notamment pour objet de 



décrire l'ensemble immobilier, les parties privatives et communes, de fixer la quote-part des 
parties communes afférente à chaque partie privative sur base du rapport dont question ci-
après, de décrire les droits et obligations de chaque copropriétaire quant aux parties privatives 
et communes, les critères et le mode de calcul de la répartition des charges, l'administration 
de l'immeuble et de régler les détails de la vie en commun.

DESCRIPTION DU BIEN
Commune de Molenbeek-Saint-Jean- troisième division
Une maison de commerce et de rapport avec dépendances sur et avec terrain, située à 

l’angle de la rue Alphonse Vandenpeereboom, 48b, et de la rue Jean-Baptiste Decock, 
cadastrée d’après titre, section B, numéro 796/ Y, pour une superficie de nonante-cinq 
centiares dix milliares (95ca 10 dma ) et d’après extrait récent de la matrice cadastrale  section 
B, numéro 0796/ 00 Y 0 P0000, pour une superficie de nonante-cinq centiares (95 ca).

Le revenu cadastral global non indexé de tout l’immeuble s’élève à : MILLE SEPT CENT 
SOIXANTE-NEUF EUROS (1769,00 EUR)

ORIGINE DE PROPRIETE
Monsieur AMMARI Morad, prénommé et Madame SCHÜRMANN Nathalie, 

prénommée, sont  propriétaires du bien prédécrit, chacun à concurrence d’une moitié indivise, 
pour l’avoir acquis de Monsieur KAGISHA Stanislas, et son épouse Madame MUKAMANA 
Jeanette, aux termes d’un acte de vente reçu par Maître Jacques DE MOL, Notaire à Bruxelles, 
le 5 avril 2004, transcrit au cinquième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 1er juin suivant, 
sous la formalité 51-T-01/06/2004-05959.

Monsieur KAGISHA Stanislas, et son épouse Madame MUKAMANA Jeanette, 
prénommés, étaient propriétaires du bien prédécrit pour l’avoir acquis pour le compte de leur 
communauté, de Monsieur TASPINAR Omer et son épouse Madame KIRCA Asiye, aux termes 
d’un acte de vente reçu par Maître Frank DEPUYT, à Molenbeek-Saint-Jean, à l’intervention de 
Maître Philippe BOUTE, Notaire à Bruxelles, en date du 12 avril 2001, transcrit au cinquième 
bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 20 avril suivant, sous la formalité 51-T-20/04/2001-
03566.

Monsieur TASPINAR Omer et son épouse Madame KIRCA Asiye, prénommés, étaient 
propriétaires du bien prédécrit, pour l’avoir acquis  de Monsieur SIMIC Obrad et son épouse 
Madame TRIVUNOVIC Radojka, aux termes d’un acte de vente reçu par Maître Philippe 
BOUTE, Notaire à Bruxelles, le 20 avril 2000, transcrit au cinquième bureau des Hypothèques à 
Bruxelles, le 26 mai suivant, volume 10.728, numéro 04.

 Monsieur SIMIC Obrad et son épouse Madame TRIVUNOVIC Radojka, prénommés, 
étaient propriétaires du bien prédécrit, pour l’avoir acquis  de Monsieur RAKA Ratko et son 
épouse Madame PANRVSKA Zora, aux termes d’un acte de vente reçu par Maître Philippe 
VERLINDE, Notaire à Bruxelles, à l’intervention de Maître Eric LEVIE, Notaire à Schaerbeek, en 
date du 19 novembre 1996, transcrit au cinquième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 9 
décembre suivant, volume 9501, numéro 09.

Monsieur RAKA Ratko et son épouse Madame PANRVSKA Zora, prénommés, étaient 
propriétaires du bien prédécrit, pour l’avoir acquis  de Monsieur BARTHELMESS Lodewijk et 
son épouse Madame PETOUD Jeanine, aux termes d’un acte de vente reçu par Maître Eric 
LEVIE, Notaire à Schaerbeek, à l’intervention de Maître Claude MONDELAERS, Notaire à 
Anderlecht, le 22 janvier 1986, transcrit au cinquième bureau des Hypothèques à Bruxelles, le 

2



23 janvier  suivant, volume 6819, numéro 14.

II. AFFECTATION URBANISTIQUE DU BIEN
Dans son courrier daté du 29 novembre 2018, contenant les renseignements 

urbanistiques applicables au bien prédécrit et  dont question ci-après, la commune de 
Molenbeek-Saint-Jean a fourni les informations suivantes :

« Au regard des éléments administratifs à notre disposition (PU 36756), la situation 
légale du bien est la suivante : 

Dénomination : immeuble à appartements R+T+3
Localisation Destination Utilisation Remarque
Sous-sol Logement (locaux 

annexes : grenier, 
cave, parking)

Caves

Rez-de-chaussée Logement 1 appartement
1er étage Logement 1 appartement
2ème étage Logement 1 appartement
3ème étage et étage 
sous toiture

Logement 1 appartement duplex

Pour un total de 4 logements dans l’immeuble »

La présente division est établie sur base dudit courrier.
III. PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES

Le comparant déclare conformément à l'article 98 §1er du Code bruxellois de 
l'aménagement du territoire (COBAT) qu'à défaut de permis d'urbanisme (permis de bâtir) ou 
de certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu, il ne prend 
aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux 
visés à l'article 98 § 1er du code bruxellois de l'aménagement du territoire (COBAT) (en ce 
compris la modification de l'utilisation du bâtiment) visés par la législation urbanistique 
applicable au bien, notamment dans la Région Bruxelles-Capitale.

Aucun de ces actes et travaux ne peuvent être effectués sur le bien, tant que le permis 
d'urbanisme/permis de bâtir n'a pas été obtenu.

Le comparant déclare qu'à sa connaissance, le bien ne fait l'objet ni d'une procédure 
ou projet d'expropriation, ni d'une mesure provisoire ou définitive prise dans le cadre de la 
législation sur l'aménagement du territoire et l'urbanisme et la protection de l'environnement, 
des monuments et des sites.

Sur la base d’une lettre adressée par la Commune de Molenbeek-Saint-Jean, datée du  
29 novembre 2018, le comparant communique les informations émanant de la Commune, ci-
dessous reprises : 
« RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN :

1°) En ce qui concerne la destination :

Le bien se situe :
• Au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du 

Gouvernement du 2 mai 2013, en zone de forte mixité, en zone d'intérêt culturel, 
historique, esthétique ou d'embellissement, le long d'un espace structurant.
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Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAO sont consultables sur le portail 
régional de l'urbanisme : http:/ / urbanisme.brussels . Le périmètre des PPAS et des PL sont 
consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, sur 
demande, auprès du service urbanisme de la commune.

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 
d'urbanisme serait soumise :

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire 
(CoBAT),

• Les prescriptions du PRAS précité ;

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAO sont consultables sur le portail 
régional de l'urbanisme : http:/ / urbanisme.brussels . Le périmètre des PPAS et des PL sont 
consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, sur 
demande, auprès du service urbanisme de la commune.

Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une 
construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire 
du patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). Pour ce qui concerne les 
éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues à la Région, 
auprès de la Direction des Monuments et des Sites.

8°) Autres renseignements :
• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à 
l'inventaire de l'état du sol au sens de l'article 3, 15° de 
l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à 
l'assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent 
être pris auprès de Bruxelles-Environnement, Site Tour & Taxi, 
Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site 
internet : www.bruxellesenvironnement .be;
• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour 
canalisation pour transport de produits gazeux dans le cadre 
de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris 
auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 
Bruxelles ;
• Le bien se situe en zone d'Espace de développement 
renforcé du logement et de la rénovation;

EDRLR
• Le bien se situe/ ne se situe pas dans le périmètre de la Zone 
de Revitalisation Urbaine; ZRU
• En ce qui concerne une éventuelle question de zones 
inondables, nous vous invitons à prendre contact avec 
Bruxelles-Environnement (IBGE) ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de 
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salubrité et d'équipement des logements, nous vous invitons 
à prendre contact avec la DIRL;
• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, 
nous vous invitons à prendre contact avec Vivaqua : 
www.vivaqua.be;

• Dans le cas d'un rez-de-chaussée commercial, il y a lieu, 
préalablement à toute modification de l'activité commerciale de 
posséder toutes les autorisations nécessaires en fonction du type 
de commerce envisagé (permis d'urbanisme relatif à un 
changement d'utilisation ou à un changement d'activité 
commerciale, permis d'environnement, attestation relative aux 
débits de boissons, etc).

A. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, 
Cl-DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES 
DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE 
EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER 
SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-Cl UN DROIT 
D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE 
MANDATE POUR CE FAIRE:

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats :

Urbanisme
N°dossier Décision Date 

décision
Objet

PU-35458 Refusé 07/03/2015 la régularisation de l'augmentation du  nombre  de  
logements  de 2 à 9, du changement d'affectation 
d'un rez-de-chaussée commercial et des combles en 
logement et de la modification  de la façade avant, 
suite au Procès-Verbal (PV.U.804.14) ainsi que de
la couverture de la cour à tous les niveaux

PU-35755 Délivré 
sous 
condition
s

07/11/2015 la régularisation de l'augmentation du nombre  de 
logements  de 2 à 4, du changement d'affectation 
d'un rez-de-chaussée commercial et des combles en 
logements et  de la modification de la façade avant, 
suite au procès-verbal PV.U.804.14 ainsi que
de la couverture de la cour

Permis d'urbanisme valable(s) pour autant que les travaux soient réalisés conformément aux 
plans cachetés et aux conditions émises.
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région).

Environnement
N°dossier Décision Date Objet
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décision
/ / / /

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région).

2°) En ce qui concerne les destinations et utilisations licites de ce bien ainsi que le nombre de 
logements :

Au regard des éléments administratifs à notre disposition (PU 36756), la situation légale du 
bien est la suivante:
Dénomination : immeuble à appartements R+3+T

Localisation Destination Utilisation Remarque
sous-sol Logement (locaux

annexes : grenier, 
cave, parking)

caves

rez-de-chaussée Logement 1 appartement
1er étage Logement 1 appartement
2ème étage Logement 1 appartement
3ème et étage 
sous toiture

Logement 1 appartement duplex

Pour un total de 4 logements dans l'immeuble

Vous trouverez en annexe les plans du permis d'urbanisme PU-36756. Les travaux doivent 
être réalisés conformément aux plans et conditions du PU-36756.

3°) Observations complémentaires :

Veuillez noter que toutes les menuiseries, châssis et portes doivent, en cas de changement, 
être remplacés à l'identique en respectant les matériaux d'origine, ainsi que les divisions, 
cintrages, imposte vitrée etc. Si ces particularités ne sont pas respectées, le bien sera grevé 
d'une infraction.
4°) En ce qui concerne les constats d'infraction :

Le bien fait l'objet d'un constat d'infraction :
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Veuillez noter que le PV ne peut être abrogé qu'après la visite de nos inspecteurs qui ont 
constatés sur place que les travaux exécutés respectent les plans et les conditions du 
permis délivré.

Le bien fait l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité dressé le 04/02/2015 pour les caves.
Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec la cellule logement au n° 
02/412 12.60

L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence 
d'infraction.

Afin de vous assurer de l'éventuelle existence d'amendes administratives ou autres sanctions 
financières en cours, veuillez-vous adresser au Service Public Régional de Bruxelles - Cellule 
Inspection et Sanctions administratives {ISA). - Tél : 02/204.24.25 - Email : isa-ias@ 
urban.brussels ;

5°) Antennes Paraboliques :

Selon le règlement général de police coordonné adopté le 30/06/2005, Article 58, et selon 
l'arrêté du gouvernement de la région de Bruxelles-capitale déterminant les actes et travaux 
dispensés de permis d'urbanisme, de l'avis du fonctionnaire délégué, de la commune ou de la 
commission royale des monuments et des sites ou de l'intervention d'un architecte du 13 
novembre 2008.
Les propriétaires ou utilisateurs d'antennes, de paraboles et d'enseignes lumineuses doivent 
constamment en contrôler la parfaite stabilité.
Les antennes ne peuvent jamais être installées en façade avant d'immeuble ou ne peuvent 
pas être visibles depuis l'espace public.
Toute antenne ou toute enseigne lumineuse ou non, qui n'est plus utilisée, devra être enlevée 
dans les trente jours suivant la cessation de l'usage.
Celui qui enfreint les dispositions du présent article sera puni d'une amende administrative d'un 
montant maximum de 210 euros. En outre, il est tenu d'enlever l'antenne, l'enseigne lumineuse 
et/ou la parabole concernée, faute de quoi la Commune se réserve le droit d'y pourvoir aux 
frais, risques et périls du contrevenant.
6°) Vente immobilière et infraction urbanistique :
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Aucun actes, travaux et modifications visés à l'article 98 §1 et 205/1 ne peuvent être 
effectués sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.
En outre, dans le cadre des sanctions prévues suite à une infraction urbanistique, il est à noter 
que l'article 308 du Cobat prescrit que, «à la demande des acquéreurs ou des locataires le 
Tribunal peut annuler aux frais du condamné, leurs titres d'acquisition ou de location, sans 
préjudice du droit à l'indemnisation à charge du coupable».

En cas d'infraction, non connue à ce jour par nos services, ce courrier ne régularise nullement 
ces dernières. »

IV. ORDONNANCE RELATIVE À LA GESTION ET À L’ASSAINISSEMENT DU SOL
Le comparant déclare avoir été informé des dispositions contenues dans l’Ordonnance 

du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol.
Le comparant déclare, après avoir pris connaissance de la liste des activités à risque au 

sens de l'Ordonnance précitée, qu'à sa connaissance aucune de ces activités n’est ou n’a été 
exercée sur le terrain objet de la présente convention.

Il a été demandé à Bruxelles Environnement si le bien prédécrit est repris ou non à 
l’inventaire et le cas échéant, de lui fournir les informations nécessaires.  

Dans sa réponse en date du 11 mars 2019, ce dernier lui a indiqué que :
 « La parcelle n’est actuellement pas reprise dans l’inventaire de l’état du sol ».
Le comparant déclare qu’il ne détient pas d’information supplémentaire susceptible de 

modifier le contenu de ces attestations du sol.
Le comparant déclare également :
- ne pas avoir connaissance qu’un permis d’environnement aurait été délivré pour tout 

ou partie du bien. 
- qu’aucune reconnaissance de l’état du sol dans le sens de l'Ordonnance n’a été 

effectuée sur le bien objet des présentes et que par conséquent aucune garantie ne peut être 
donnée quant à la nature du sol et son état de pollution éventuel.

V. CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE
Le comparant déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l’existence de 

l’ordonnance du 7 juin 2007, relative à la performance énergétique et au climat intérieur des 
bâtiments, ainsi que de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 17 
février 2011 relatif au certificat PEB établi par un certificateur pour les habitations 
individuelles.

Pour les futures ventes d’appartements ou de logements, le comparant déclare savoir 
qu’il doit disposer d’un certificat de performance énergétique bâtiments résidentiels, et avoir 
été mis au courant des sanctions prévues en cas de non-respect de cette obligation.

Le notaire instrumentant invite néanmoins le comparant à prendre toutes les 
informations relatives à cette législation auprès de Bruxelles-Environnement.

VI. INSTALLATION ELECTRIQUE
Le comparant déclare avoir été informé par le notaire instrumentant de l’existence de 

Règlement général sur les Installations électriques du 10 mars 1981.
Pour les lots de la présente copropriété constituant des unités d’habitations, 

l’installation électrique fera l’objet d’une visite de contrôle complète au sens du Règlement 
général sur les Installations électriques du 10 mars 1981. Le comparant remettra aux futurs 
acquéreurs un exemplaire du procès-verbal de contrôle de l’installation électrique.
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VII. ARRETE ROYAL DU 25 JANVIER 2001 CONCERNANT LES CHANTIERS 
TEMPORAIRES ET MOBILES

En application de l'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers 
temporaires ou mobiles, le comparant précise que le dossier d’intervention ultérieur 
concernant les travaux exécutés dans les parties communes devra être conservé par le syndic 
de l'immeuble.

VIII. CONDITIONS SPECIALES ET SERVITUDES
SERVITUDES CONVENTIONNELLES OU PAR DESTINATION DU PERE DE FAMILLE

1. Généralités
La division de l'immeuble, tel que décrit et figuré aux plans ci-annexés, provoquera 

l'établissement entre les différents lots privatifs d'un état de choses qui constituera une 
servitude si les lots appartiennent à des propriétaires différents.

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les fonds 
dominant ou servant appartiendront chacun à un propriétaire différent ; elles trouvent leur 
fondement dans la convention des parties ou la destination du père de famille consacrée par 
les articles 692 et suivants du Code civil.

Il en est notamment ainsi :
- des vues et jours d'un lot sur l'autre ;
- du passage d'un fonds sur l'autre des conduits et canalisations de toute 

nature (eaux pluviales et résiduaires-gaz-électricité-téléphone) servant à l'un ou l'autre lot, ce 
passage pouvant s'exercer en sous-sol, au niveau du sol et au-dessus de celui-ci ;

- et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un lot au profit d'un 
autre que révéleront les plans ou leur exécution ou encore l'usage des lieux.

2. Servitude de passage pour l’accès à la toiture
Une servitude de passage est créée dans les lots sis au dernier étage et combles afin de 

pouvoir accéder à la toiture, aux gouttières, cheminées en vue de pourvoir à leurs entretiens 
et leurs réparations. Seules les personnes habilitées à entretenir et réparer la toiture pourront 
y avoir accès. Les propriétaires de l’appartement ou des locaux en question devront donner 
accès à leur appartement ou locaux sur demande du syndic formulée cinq jours au préalable 
(sauf en cas d’urgence) avant le passage des personnes devant effectuer l’entretien ou la 
réparation de la toiture. 

3. Servitude de tour d’échelle 
Les lots sont grevés d’une servitude de tour d’échelle aux fins de permettre l’accès, 

l’appui ou la suspension de tous dispositifs, en ce compris mais non limité aux échelles, 
échafaudages, grues, appareils de levage, aux fins de l’entretien et de la réparation des 
éléments constructifs des différents lots.

4. Servitude issues du titre de propriété du vendeur :
Le titre de propriété du comparant étant acte de vente reçu par Maître Jacques DE 

MOL, Notaire à Bruxelles, le 5 avril 2004, transcrit au cinquième bureau des Hypothèques à 
Bruxelles, le 1er juin suivant, sous la formalité 51-T-01/06/2004-05959 et dont question ci-
avant à l’origine de propriété, ne contient aucune servitude.  

Les futurs acquéreurs seront subrogés dans tous les droits et obligations du 
comparant qui résultent du ou des titres de propriété du comparant et dont question ci-avant 
et du présent acte de base.
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CET EXPOSE FAIT, le comparant nous a requis d’acter en la forme authentique l’acte 
de base et le règlement de copropriété qui forment ensemble les statuts de l’immeuble, ainsi 
que le règlement d’ordre intérieur.

TITRE I.- ACTE DE BASE

CHAPITRE I. MISE SOUS LE REGIME DE LA COPROPRIETE FORCEE
I. DIVISION L’IMMEUBLE 
Le comparant déclare vouloir le placer sous le régime de la copropriété et de 

l'indivision forcée, conformément aux articles 577-2 à 577-14 du Code Civil, et opérer ainsi la 
division juridique de la propriété de sorte que le complexe immobilier sera divisé sur base des 
plans dont question ci-après :

- d'une part, en parties privatives, appelées, «  caves », ou « logement » ou « combles 
», et qui seront la propriété exclusive de chaque propriétaire;

- d'autre part, en parties communes qui seront la propriété commune et indivisible de 
l'ensemble des copropriétaires du complexe immobilier. Les parties communes de l'ensemble 
du complexe immobilier seront divisées en mille / millièmes (1.000/1.000èmes) indivis. Ces 
quotités dans les parties communes du complexe seront rattachées à titre d'accessoires 
inséparables aux parties privatives.

Par l'effet de cette déclaration, il est créé des lots privés formant des fonds 
juridiquement distincts susceptibles de faire l'objet de droits réels, de mutations entre vifs ou 
par décès, et de tous autres contrats. Chacun de ces lots comprend une partie en propriété 
privative et exclusive, constituée par l’appartement, le local ou le grenier proprement dit, ainsi 
qu'une quote-part dans les parties communes du complexe dans lequel ils se trouvent en état 
de copropriété et indivision forcée.

En conséquence, constituera une entité juridique dans le chef de son propriétaire 
comprenant un ensemble indivisible : le bien privatif avec, comme accessoire indispensable, la 
fraction lui afférente dans les parties communes du complexe dans lequel ils se trouvent.

Il en résulte que toute aliénation amiable ou judiciaire ou constitution de droit réel 
affectant un lot emportera non seulement aliénation ou grèvement de la propriété privative 
mais aussi de la quotité des parties communes qui y est inséparablement attachée.

Les acquéreurs, tant pour eux-mêmes que pour les cessionnaires, ayants droits ou 
successeurs à tous titres, seront tenus de se conformer et de respecter en tous points le 
présent acte de base et règlement de copropriété, qui forment les statuts de l'immeuble ainsi 
que, le cas échéant, le règlement d'ordre intérieur et toutes décisions de l'assemblée générale, 
conformément à l'article 577-10 du Code Civil. Tous actes translatifs ou déclaratifs de 
propriété ou de jouissance, y compris les baux, devront mentionner expressément l'existence 
des statuts de l'immeuble et de leurs annexes et en imposer le respect aux nouveaux 
acquéreurs, occupants ou ayants droit.

II. PLANS
Le comparant Nous a ensuite remis, pour être déposés au rang de nos minutes, les 

documents suivants :
A/ Les plans de l’immeuble établis par la société privée à responsabilité limitée 

« BETOP »,  représentée par Monsieur Baudouin DUFOUR, géomètre-expert à 1090 Bruxelles, 
Rue de l’Eglise Saint-Pierre, 21 boîte 7, en date du 20 mars 2019 et représentant:

- le sous-sol ;
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- le rez-de-chaussée ;
- le premier étage ;
- le deuxième étage ;
 - le troisième étage ;
- les combles ; 
B/ Un rapport de calcul des quotités établis par la société privée à responsabilité 

limitée « BETOP », représentée par Monsieur Baudouin DUFOUR, géomètre-expert,  à 1090 
Bruxelles, Rue de l’Eglise Saint-Pierre, 21 boîte 7, en date du 20 mars 2019, lequel rapport 
restera annexé aux présentes après avoir été lu, commenté, daté et signé par le comparant et 
Nous Notaire, pour revêtir la forme authentique à l’instar du présent acte.

En outre, les plans ont été enregistrés dans la base de données des plans de 
délimitation de l’administration générale de la documentation patrimoniale, mesures et 
évaluations, sous le numéro 21523/10131  de sorte qu’ils ne sont plus soumis à la formalité de 
l’enregistrement. Ces plans et rapport demeureront ci-annexés, sans qu'il en résulte une 
obligation de les transcrire en même temps qu’une expédition des présentes.

Ces documents forment, avec les statuts de l'ensemble immobilier qui est ainsi 
juridiquement créé, un tout et se complètent mutuellement; ils doivent se lire et s'interpréter 
les uns en fonction des autres.

A ces statuts, viendront éventuellement s'adjoindre ultérieurement les actes 
complémentaires ou modificatifs du règlement de copropriété et les décisions de l'assemblée 
générale.

Ces documents demeureront en conséquence ci-annexés après avoir  été  certifiés  
véritables  et  signés  "ne varietur" par le comparant, et revêtus de la mention d'annexe par le 
notaire soussigné. Ils seront enregistrés en même temps que le présent acte et 
feront désormais partie intégrante de celui-ci mais le plan ne sera pas transcrit au bureau des 
Hypothèques.

Le comparant a ensuite déclaré reconnaître sa signature apposée au bas de ces 
documents, voulant que ces conditions et conventions acquièrent le même degré 
d'authenticité que si elles étaient ci-même reproduites.

III. DESCRIPTION DES PARTIES PRIVATIVES ET DES PARTIES COMMUNES – FIXATION 
DE LA QUOTE-PART DES PARTIES COMMUNES AFFERENTES A CHAQUE PARTIE PRIVATIVE

1. Description de l’immeuble
L'immeuble prédécrit comprend 6 niveaux se décomposant comme suit et selon les 

plans annexés dont question ci-avant :

1. Parties Communes :

1.1. SOUS-SOL
Local compteurs, l’escalier et sa cage menant au rez-de-chaussée, local ;
1.2. REZ-DE-CHAUSSEE
La porte d’entrée, l’espace vélos/poussettes, le hall, l’escalier et sa cage menant au 
premier étage, le local poubelle,  l’escalier et sa cage menant au sous-sol;
1.3. PREMIER ETAGE
La volée d’escalier et sa cage  menant au rez-de-chaussée et au deuxième étage, 
terrasse en façade arrière;
1.4.     DEUXIEME ETAGE
La volée d’escaliers et sa cage menant vers le premier étage et le troisième étage 
jusqu’ à la dernière marche avant le palier intermédiaire, la terrasse en façade arrière ;
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1.5 TROISIEME ETAGE 
La terrasse en façade arrière ;
 1.6. COMBLES
La terrasse en façade arrière ;

2. Parties Privatives 

2.1. SOUS-SOLS
- les caves numéros 1 et 2, l’ensemble des pièces telles que reprise sous teinte beige 

aux plans du géomètre annexés aux présentes ;
2.2. REZ DE CHAUSSEE
- l’ensemble des pièces telles que reprises sous teinte beige aux plans du géomètre 

annexés aux présentes   ;
2.3. PREMIER ETAGE
- l’ensemble des pièces , à savoir, la porte d’entrée, hall d’entrée,  séjour avec cuisine 

ouverte,  chambre 1, chambre 2, water-closet, salle de bains, tels que repris sous teinte grise 
aux plans du géomètre annexés aux présentes ;

2.4. DEUXIEME ETAGE
- l’ensemble des pièces, à savoir , la porte d’entrée hall d’entrée, séjour avec cuisine 

ouverte, chambre 1, chambre 2, water-closet, salle de bains, tels que repris sous teinte rose 
aux plans du géomètre annexés aux présentes ;

2.5. TROISIEME ETAGE
- le palier intermédiaire et la volée d’escaliers menant du palier intermédiaire au 

troisième étage avec sa cage, l’ensemble des pièces, à savoir hall d’entrée, séjour avec cuisine 
ouverte, chambre 1, water-closet, salle de bains, , volée d’escaliers privative menant aux 
combles, tels que repris sous teinte verte aux plans du géomètre annexés aux présentes ;

2.6. COMBLES
La volée d’escaliers privative menant au troisième étage , chambre 2, chambre 3, 

buanderie, salle de douche, tels que repris sous teinte verte aux plans du géomètre annexés 
aux présentes.

Division des parties communes
Les parties communes de l'immeuble sont divisées en 1.000/1.000ièmes et réparties 

entre les différents éléments privatifs de la façon suivante :
Lot 1 :deux cent quarante millièmes (240/1000èmes) – identifiant parcellaire  B 796 N 2 P0003.
Lot 2 : deux cent dix millièmes (210/1.000èmes) – identifiant parcellaire B 796 N 2 P0004.
Lot 3 : deux cent quatre millièmes (204/1.000èmes)– identifiant parcellaire  B 796 N 2 P0005.
Lot 4 : trois cent trente millièmes (330/1.000èmes) – identifiant parcellaire B 796 N 2 P0006.
Cave numéro 1 :  cinq millièmes (5/1000èmes) – identifiant parcellaire B 796 N 2 P0001.
Cave numéro 2 : onze millièmes (11/1.000èmes)- – identifiant parcellaire  B 796 N 2 P0002.

---------------
Ensemble : mille/millièmes (1.000/1.000èmes)

2. Division en lots
1/ Le « lot 1 » étant l’appartement sis au rez-de-chaussée et  sous-sol, comprenant :

- En propriété privative et exclusive : *Au niveau du sous-sol : l’ensemble des pièces  
telles  que reprises sous teinte beige aux plans du géomètre annexés aux présentes ;
* au niveau du rez-de-chaussée : l’ensemble des pièces,  telles que reprises sous 
teinte beige aux plans du géomètre annexés aux présentes   ;
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- En jouissance privative et exclusive : au niveau du rez-de-chaussée : le local 
poubelle à charge d’entretien ; 

- En copropriété et indivision forcée : deux cent quarante millièmes (240/1000èmes) 
des parties communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0003.

Remarque : le futur propriétaire du lot 1 aura le droit, sans devoir demander l’accord 
préalable de la copropriété mais moyennant l’obtention de toutes les autorisations 
administratives requises et à ses frais de créer un duplex en changeant l’affectation du 
sous-sol en logement.

2/ Le lot 2 étant l’appartement sis au premier étage, comprenant :
En propriété privative et exclusive : l’ensemble des pièces , à savoir, porte d’entrée, 

hall d’entrée,  séjour, cuisine  avec cuisine ouverte ouverte,  chambre 1, chambre 2, 
water-closet, salle de bains, tels que repris sous teinte grise aux plans du géomètre 
annexés aux présentes ;

- En jouissance privative et exclusive : la terrasse en façade arrière, à charge 
d’entretien ; 

- En copropriété et indivision forcée : deux cent dix millièmes (210/1.000èmes)) des 
parties communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0004.
3/ Le « lot 3 » étant l’appartement sis au deuxième étage, comprenant :

- En propriété privative et exclusive : l’ensemble des pièces, à savoir , porte d’entrée, 
hall d’entrée, séjour, cuisine ouverte, chambre 1, chambre 2, water-closet, salle de 
bains, tels que repris sous teinte rose aux plans du géomètre annexés aux présentes ;

- En jouissance privative et exclusive : la terrasse en façade arrière, à charge 
d’entretien ; 

- En copropriété et indivision forcée : deux cent quatre millièmes (204/1.000èmes) des 
parties communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0005.

4/ Le « lot 4 »  étant le duplex sis au troisième étage et combles, comprenant :
- En propriété privative et exclusive :  *au niveau du troisième étage : le palier 

intermédiaire et la volée d’escaliers menant du palier intermédiaire au troisième étage 
avec sa cage, hall d’entrée, séjour, cuisine ouverte, chambre 1, water-closet, salle de 
bains, , volée d’escaliers privative menant aux combles et au troisième étage, tels que 
repris sous teinte verte aux plans du géomètre annexés aux présentes ;
* au niveau des combles : chambre 2, chambre 3, buanderie, salle de douche, tels que 
repris sous teinte verte aux plans du géomètre annexés aux présentes ;

- En jouissance privative et exclusive : les terrasses en façade arrière au niveau du 
troisième étage et des combles, à charge d’entretien ; 
En copropriété et indivision forcée : trois cent trente millièmes (330/1.000èmes) des 
parties communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0006.

5/ Cave numéro 1, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : la cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : cinq millièmes (5/1000èmes) dans les 
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parties communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0001.

6/Cave numéro 2, comprenant :
- En propriété privative et exclusive : la cave proprement dite avec sa porte ;
- En copropriété et indivision forcée : onze millièmes (11/1000èmes) dans les parties 

communes dont le terrain ;
Numéro parcellaire : B 796 N 2 P0002.

Valeur respective des lots privatifs
Conformément à la loi, la quote-part des parties communes afférente à chaque partie 

privative a été fixée en tenant compte de la valeur respective de celle-ci fixée en fonction de sa 
superficie au sol nette, de son affectation et de sa situation, sur base du rapport motivé dont 
question ci-avant.

Conformément à ce rapport, pour déterminer cette valeur, il a été pris comme 
référence celle d'un bien équipé de manière à assurer une habitabilité normale (valeur 
intrinsèque), sans qu'il doive être tenu compte notamment des matériaux utilisés pour la 
finition ou l'embellissement de l'immeuble ou des modifications effectuées aux alentours de 
l'immeuble.

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots privatifs.
Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies par 

les valeurs respectives des lots privatifs, notamment par suite de modifications ou de 
transformations qui seraient faites dans une partie quelconque de l'immeuble ou par suite de 
toutes autres circonstances, la répartition des quotes-parts de copropriété telle qu'elle est 
établie ci-dessus ne peut être modifiée que par décision de l'assemblée générale des 
copropriétaires prise à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires. 

Toutefois :
- tout copropriétaire dispose du droit de demander au juge de paix de rectifier la 

répartition des quotes-parts dans les parties communes, si cette répartition a été calculée 
inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées à 
l’immeuble ;

- lorsque l’assemblée générale, à la majorité requise par la loi, décide de travaux ou 
d’actes d’acquisition ou de disposition, elle peut statuer, à la même majorité, sur la 
modification de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette 
modification est nécessaire. Cette nécessité sera appréciée par un rapport motivé dressé par 
un notaire, un géomètre-expert, un architecte ou un agent immobilier, désigné par 
l’assemblée générale statuant à la majorité absolue. Ce rapport sera annexé à l’acte modificatif 
des statuts de copropriété.

La nouvelle répartition des quotes-parts dans les parties communes sera constatée par 
acte authentique à recevoir par le notaire désigné par l'assemblée générale à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour la répartition des charges 
communes, aucune indemnité ne sera due ou ne devra être payée en cas de modification de la 
répartition des quotes-parts de copropriété.

Les modifications prévues aux présentes devront faire l’objet d’un permis d’urbanisme 
mais ne devront plus être soumises à l’assemblée générale.

3. Description des éléments affectés à l'usage de tous les copropriétaires. 
Détermination de leur caractère privatif ou commun
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Les parties communes comprennent : 
1. Sol et sous-sol
Toute la parcelle bâtie et non bâtie et le terrain en sous-sol sont communs.
2. Gros murs
On appelle gros mur celui qui a sa fondation dans le sol de manière que s'il était détruit 

l'immeuble ne serait plus entier ; il est commun.
3. Murs intérieurs séparant des lots privatifs
Le mur séparant deux lots et qui n'est pas un gros mur est purement mitoyen puisqu'il 

ne peut servir qu'à l'usage exclusif des deux lots privatifs qu'il sépare.
4. Murs extérieurs séparant locaux privatifs et locaux communs
Le mur séparant un lot privatif de locaux communs doit être considéré comme 

mitoyen.
5. Murs intérieurs d'un lot privatif
Les murs qui séparent les diverses pièces d'un lot privatif sont privatifs pour autant 

qu'ils ne servent pas de soutien au bâtiment.
6. Murs (revêtements et enduits)
Les revêtements et enduits des murs communs à l'intérieur des locaux privatifs sont 

privatifs ; à l'extérieur, ils sont communs.
7. Plafonds et planchers - Gros œuvre
Le gros œuvre des sols et plafonds est un élément commun.
8. Plafonds et planchers - Revêtements et enduits
Les revêtements et enduits des plafonds communs, ainsi que les revêtements, 

parquets ou carrelages posés sur des sols communs, sont communs.
9. Cheminées
Les coffres, conduits et souches de cheminée sont communs.
Les coffres et les sections de conduits se trouvant à l'intérieur du lot privatif qu'ils 

desservent exclusivement sont privatifs.
10. Toit
Le toit est un élément commun. Il comprend l'armature, le hourdage et le revêtement. 

En font partie intégrante les gouttières et canalisations de décharge des eaux pluviales, de 
même que les lucarnes si elles sont immédiatement sous le toit.

Au-dessus du toit, l'espace qui domine l'édifice est à usage commun.
11. Façades
La façade est un gros mur et, par conséquent, une partie commune.
A la façade doit être assimilée la décoration comprenant les ornements en saillie 

comme les corniches, les gouttières, les descentes d'eaux pluviales, les seuils de fenêtres, de 
portes-fenêtres, les balcons et les terrasses avec leurs accessoires.  

12. Escalier
La volée d’escaliers menant du palier intermédiaire au troisième étage avec sa cage  

est privative.
Il faut entendre par « escalier » non seulement les marches en pierre, granito ou autre, 

mais tout ce qui en constitue l'accessoire comme la cage, la rampe, les balustrades, les 
ensembles vitrés (coupoles) placés dans les ouvertures qui éclairent l'escalier ; il en est de 
même pour les paliers qui relient les volées et les murs qui délimitent la cage dans laquelle se 
déroule l'escalier.

13. Canalisations - Raccordements généraux
Les descentes d'eaux pluviales, le réseau d'égouts et ses accessoires, les 

raccordements généraux des eaux, combustibles et électricité ainsi que les compteurs et 
accessoires y relatifs, les décharges, les chutes et la ventilation de ces dispositifs y compris les 
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accès, en un mot toutes les canalisations de toute nature intéressant la copropriété sont 
parties communes.

Font exception les canalisations à usage exclusif d'un lot privatif, mais uniquement 
pour ce qui regarde la section située à l'intérieur du lot privatif desservi, ainsi que celles qui se 
trouvent à l'extérieur de la partie privative mais sont exclusivement à son usage, par exemple 
les conduites particulières de l'eau, du gaz, de l'électricité et du téléphone.

14. Électricité – Télédistribution - Antennes
Constitue une partie commune l'ensemble de l'équipement électrique (minuterie, 

points lumineux, prises, interrupteurs, ouvre-portes automatique, …) desservant par exemple 
les entrées, les halls et leurs réduits, les escaliers, les dégagements des sous-sols, du rez-de-
chaussée et des niveaux supérieurs, les locaux destinés aux compteurs, les parties communes 
en général.

Est également commun le circuit de télédistribution.
Les antennes ont un caractère commun si elles sont établies de façon à permettre aux 

divers propriétaires de s'y raccorder (antennes collectives). 
Par contre, les redevances à la télédistribution sont privatives.
15. Locaux à usage commun
Sont également parties communes les différentes entrées communes au rez-de-

chaussée, les halls et leurs réduits, les dégagements, les paliers ; en sous-sol, les locaux 
destinés aux compteurs d'eau, de gaz, d'électricité et les tuyauteries communes de 
distribution.

Il est entendu que le ou les locaux en question doivent rester affectés aux fins 
projetées.

16. Balcons et terrasses
Les balcons et terrasses ainsi que leurs accessoires (garde-corps, balustrades, 

revêtement) sans distinction aucune, étant des éléments de la façade, sont communs.
En ce qui concerne les terrasses et balcons dont la jouissance privative a été attribuée 

à un lot privatif, les garde-corps, les balustrades, l'étanchéité, le revêtement, la chape isolante 
au même titre que le béton des hourdis qu'elle protège sont parties privatives, ainsi que tous 
les éléments qui ont trait à l'ornement extérieur des façades.

17. Présomption
Dans le silence ou la contradiction des titres, sont réputées communes les parties de 

bâtiments ou de terrains affectées à l'usage de tous les copropriétaires ou de certains d'entre 
eux.

18. Parties privatives
Sont parties privatives, les parties du lot privatif à l'usage exclusif d'un copropriétaire, 

notamment le plancher, le parquet ou autre revêtement sur lequel on marche, avec leur 
soutènement immédiat en connexion avec le hourdis et la chape qui sont une partie 
commune, les cloisons intérieures non portantes, les portes intérieures, les portes palières, 
toutes les canalisations d'adduction et d'évacuation intérieures des locaux privatifs et servant 
à leur usage exclusif, les installations sanitaires particulières (lavabos, éviers, water-closet, 
salle de bains), le plafonnage attaché au hourdis supérieur formant le plafond, les plafonnages 
et autres revêtements, la décoration intérieure du local privatif soit en résumé tout ce qui se 
trouve à l'intérieur du local privatif et qui sert à son usage exclusif.

19. Murs de clôture
Les murs entourant la propriété, appelés murs de clôture ou leur mitoyenneté, sont 

communs. Il faut y assimiler les grilles, haies et autres clôtures qui remplissent le même rôle.
20. Fenêtres
Les fenêtres et portes-fenêtres avec leur châssis, les vitres, les volets et persiennes 
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sont des parties privatives, à l'exception des fenêtres et portes-fenêtres des parties 
communes qui sont communes, sans préjudice des décisions de l’assemblée générale relatives 
à l’harmonie des façades de l’immeuble. 

21. Portes palières
Les portes donnant accès par les halls, dégagements et paliers communs aux divers 

lots privatifs sont privatives, sans préjudice des décisions de l’assemblée générale relatives à 
l’harmonie de leur face extérieure.

    

TITRE II.- REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE

CHAPITRE I.- EXPOSE GENERAL
Article 1.- Définition et portée 
Le présent règlement de copropriété comprend notamment: 

- la description des droits et obligations de chaque copropriétaire quant aux parties 
privatives et aux parties communes, 

- les critères motivés et le mode de calcul de la répartition des charges, 
- les dispositions relatives aux assurances.

 Les dispositions qui peuvent en résulter s'imposent à tous les propriétaires ou 
titulaires de droits réels et personnels, actuels ou futurs ; elles sont, en conséquence, 
immuables et ne peuvent être modifiées que dans le respect des majorités prévues par la loi et 
le présent règlement; elles seront opposables aux tiers par la transcription des présents statuts 
au bureau des hypothèques compétent.

Ces dispositions peuvent également être opposées par ceux à qui elles sont 
opposables et qui sont titulaires d'un droit réel ou personnel sur l'immeuble en copropriété 
aux conditions prévues ci-après.

CHAPITRE II.- DESCRIPTION DES DROITS ET OBLIGATIONS DE CHAQUE 
COPROPRIETAIRE QUANT AUX PARTIES PRIVATIVES ET AUX PARTIES COMMUNES

Article 2.- Destination des lots privatifs
Les lots privatifs sont destinés, en principe, exclusivement à l'usage figurant dans l’acte 

de base.
Les appartements sont destinés, en principe, exclusivement à l’usage de logement. 
Le grenier  n’est  pas destiné à l’usage de logement. Le comparant ou tout futur 

propriétaire du lot 4 est autorisé à déposer une demande de permis d’urbanisme en vue de 
modifier l’affectation du grenier  en logement et ce sans devoir requérir l’accord de la 
copropriété.

L'exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire d’un lot privatif, d'une 
profession libérale doit faire l'objet d’une autorisation préalable des autorités administratives 
compétentes, portée à la connaissance du syndic par lettre recommandée quinze jours au 
moins avant le début de cette activité professionnelle.

La contravention à cette obligation d'avertissement sera passible d'une amende à fixer 
par l'assemblée générale.

Article 3.- Jouissance des parties privatives
a) Principes
Chacun des copropriétaires et des occupants a le droit de jouir et de disposer de ses 

locaux privés dans les limites fixées par le présent règlement et le règlement d’ordre intérieur, 
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à la condition de ne pas nuire aux droits des autres propriétaires et occupants et de ne rien 
faire qui puisse compromettre la solidité et l'isolation de l'immeuble.

Les copropriétaires et occupants ne peuvent en aucune façon porter atteinte à la 
chose commune, sauf ce qui est stipulé au présent règlement. Ils doivent user du domaine 
commun conformément à sa destination et dans la mesure compatible avec le droit des autres 
copropriétaires et occupants.

Les copropriétaires, locataires et autres occupants de l'immeuble, devront toujours 
habiter l'immeuble et en jouir suivant la notion juridique de "bon père de famille".

Est incompatible avec ces principes notamment le fait pour un propriétaire ou 
occupant d'un lot privatif d'encombrer de quelque manière que ce soit les parties communes à 
l’usage de tout ou partie des copropriétaires et d'y effectuer des travaux ménagers tels que, 
notamment, le battage et le brossage de tapis, literies et habits, l’étendage de linge, le 
nettoyage de meubles ou ustensiles. 

Ils doivent faire usage d'appareils ménagers appropriés. 
Pour autant qu'elles intéressent la copropriété, l'exécution de travaux ménagers, les 

livraisons de commandes et autres activités des propriétaires ou occupants ne peuvent nuire 
aux autres occupants et sont soumises aux prescriptions du règlement de copropriété et du 
règlement d'ordre intérieur.

Aucune tolérance ne peut, même avec le temps, devenir un droit acquis.
b) Accès au toit
L'accès au toit est interdit sauf pour procéder à l'entretien et à la réparation de la 

toiture. Aucun objet ne peut y être entreposé, sauf décision contraire de l'assemblée générale 
statuant à la majorité des deux tiers de voix des copropriétaires présents ou représentés.

c) Distribution intérieure des locaux
Chacun peut modifier comme bon lui semble la distribution intérieure de ses locaux, 

mais avec l'assentiment écrit d'un architecte agréé par le syndic et sous sa responsabilité à 
l'égard des affaissements, dégradations et autres accidents et inconvénients qui en seraient la 
conséquence pour les parties communes et les locaux des autres propriétaires.

Il est interdit aux propriétaires et occupants de faire, même à l'intérieur de leurs locaux 
privés, aucune modification aux choses communes, sans l'accord de l'assemblée générale des 
copropriétaires statuant à la majorité des deux tiers de voix des copropriétaires présents ou 
représentés.

d) Travaux dans les lots privatifs
Dans les parties privatives, chaque copropriétaire est libre d'effectuer ou de faire 

effectuer, à ses seuls risques et périls, tous travaux à sa convenance qui ne seraient pas de 
nature à nuire ou à incommoder ses voisins immédiats ou les autres copropriétaires ou encore 
à compromettre la solidité, la salubrité ou la sécurité de l'immeuble.

e) Installations particulières
Les propriétaires peuvent établir des postes récepteurs de téléphonie sans fil ou de 

télévision, mais en se conformant au règlement d'ordre intérieur.
La sonnerie du téléphone doit être installée de façon à ne pas troubler les occupants 

des locaux privatifs voisins. 
f) Emménagements - Déménagements
Les emménagements, les déménagements et les transports d'objets mobiliers, de 

corps pondéreux et de corps volumineux, doivent se faire selon les indications à requérir du 
syndic, qui doit en outre être prévenu au moins cinq jours ouvrables à l'avance.

Toute dégradation commise aux parties communes de l'immeuble sera portée en 
compte au copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports.

g) Inaction d'un copropriétaire
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Lorsqu’un propriétaire néglige d'effectuer des travaux nécessaires à son lot privatif 
et expose, par son inaction, les autres lots privatifs ou les parties communes à des dégâts ou à 
un préjudice quelconque, le syndic a tous pouvoirs pour faire procéder d'office, aux frais du 
propriétaire en défaut, aux réparations urgentes dans ses locaux privatifs.

Article 4.- Limites de la jouissance des parties privatives 
a) Harmonie
Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'immeuble, même s'il s'agit de choses 

dépendant exclusivement des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision de 
l'assemblée générale prise à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou 
représentés et, en outre, s'il s'agit de l'architecture des façades à rue (sous réserve de ce qui 
est stipulé ci-dessous au point d), avec l'accord d'un architecte désigné par l'assemblée 
générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, 
ou en cas d'urgence par le syndic.

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de 
l'immeuble doivent être effectués par chaque propriétaire en temps utile, de manière à 
conserver à l'immeuble sa tenue de bon soin et entretien.

Les copropriétaires et occupants ne pourront mettre aux fenêtres, façades et 
balcons, ni enseignes, réclames, garde-manger, linge et autres objets quelconques sauf 
en cas de mise en location et de mise en vente.

b) Fenêtres, portes-fenêtres, châssis et vitres, volets et persiennes
Le remplacement des fenêtres, porte-fenêtre, châssis et vitres, volets privatifs et la porte 

cochère constituent des charges privatives à chaque lot privatif.
Le style des fenêtres, portes fenêtres et châssis, ainsi que la teinte de la peinture ne 

pourront être modifiés que moyennant l'accord de l'assemblée générale, statuant à la majorité 
des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés.

c) Terrasses et balcons
Chaque propriétaire a l'obligation d'entretenir le revêtement et l'écoulement des eaux 

des terrasses et balcons, de façon à permettre un écoulement normal.
Le titulaire de la jouissance exclusive n'a pas pour autant le droit de construire ni le 

droit de couvrir ce balcon ou cette terrasse.
Le droit de jouissance exclusive ne peut être séparé du lot privatif auquel il se trouve 

rattaché.
d) Publicité
Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée des copropriétaires statuant à 

la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, de faire de la 
publicité sur l'immeuble, hormis lorsqu’un lot est à vendre.

Aucune inscription ne peut être placée aux fenêtres des étages, sur les portes et sur les 
murs extérieurs, ni dans les escaliers, halls et passages sauf si un lot est mis en location.

Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des lots privatifs, ou à côté d'elle, une 
plaque indiquant le nom de l'occupant et éventuellement sa profession, d’un modèle admis 
par l'assemblée des copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés.

Dans l'hypothèse où une profession libérale est exercée dans l'immeuble, il est 
également permis d'apposer, à l'endroit à indiquer par le syndic, une plaque indiquant le nom 
de l'occupant et sa profession.

Dans chaque entrée, chacun des occupants dispose d'une boîte aux lettres sur laquelle 
peuvent figurer les nom et profession de son titulaire et le numéro de la boîte ; ces inscriptions 
doivent être du modèle déterminé par l'assemblée générale statuant à la majorité absolue des 
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voix des copropriétaires présents ou représentés.
e) Location
Le copropriétaire peut donner sa propriété privative en location ; il est seul 

responsable de son locataire ainsi que de tout occupant éventuel et a seul droit au vote 
inhérent à sa qualité de copropriétaire, sans pouvoir céder son droit à son locataire ou 
occupant à moins que celui-ci ne soit dûment mandaté par écrit.

La location ou l'occupation ne peut se faire qu'à des personnes d'une honorabilité 
incontestable.

Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter l'immeuble 
conformément aux prescriptions du présent règlement et du règlement d’ordre intérieur, dont 
ils reconnaîtront avoir pris connaissance.

Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-location ou de cession de 
bail. 

Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer 
convenablement leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres 
copropriétaires de l'immeuble et des voisins.

Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic de la concession d'un droit 
d’occupation (personnel ou réel).

Le  syndic portera à la connaissance des locataires et occupants les modifications au 
présent règlement, au règlement d’ordre intérieur ainsi que les consignes et les décisions de 
l'assemblée générale susceptibles de les intéresser.

En cas d'inobservation des présents statuts par un locataire, par son sous-locataire ou 
cessionnaire de bail ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second avertissement 
donné par le syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou de mettre fin à l'occupation.

f) Animaux
Les occupants sont autorisés, à titre de simple tolérance, à posséder dans l'immeuble 

des poissons, des chiens, chats, hamsters et oiseaux en cage.
Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou autrement, la tolérance peut 

être retirée pour l'animal dont il s'agit par décision du syndic.
Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se conformer à cette décision 

entraîne le contrevenant au paiement, par jour de retard, d'une somme déterminée par 
l’assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité des trois quarts des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, à titre de dommages-intérêts, sans préjudice de 
toute sanction à ordonner par voie judiciaire.

Ce montant sera versé au fonds de réserve.
h) Informations au syndic
Chaque membre de l’assemblée générale des copropriétaires informe sans délai le 

syndic de ses changements d’adresse  ou des changements intervenus dans le statut personnel 
ou réel de son lot.

Article 5.- Interdictions
Il ne peut être établi dans l'immeuble aucun dépôt de matières dangereuses, 

insalubres ou incommodes, sauf l'accord exprès de l'assemblée générale statuant à la majorité 
des trois-quarts des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui désirent avoir à leur usage 
personnel pareil dépôt doivent supporter seuls les frais supplémentaires en résultant, dont les 
primes d'assurances complémentaires contre les risques d'incendie et d'explosion occasionnés 
par l’aggravation des risques.

20



Article 6.- Transformations
a) Modifications des parties communes effectuées par un copropriétaire, par 

l’association des copropriétaires ou un opérateur de service d’utilité publique
Dans le cas prévu au § 9 de l’article 577-2 du Code civil, il est loisible à chacun des 

copropriétaires de modifier à ses frais la chose commune, pourvu qu'il n'en change pas la 
destination et qu'il ne nuise pas aux droits de ses consorts.

Dans le cas prévu au paragraphe 9 de l’article 577-2 du Code civil, les copropriétaires 
individuels et les opérateurs de service d’utilité publique agréés ont légalement et à titre 
gratuit le droit d’installer, d’entretenir ou de procéder à la réfection de câbles, conduites et 
équipements y associés dans ou sur les parties communes, dans la mesure où ces travaux ont 
pour but d’optimaliser l’infrastructure pour le ou les propriétaires et utilisateurs des parties 
privatives concernées dans le domaine de l’énergie, de l’eau ou des télécommunications et 
dans la mesure ou les autres copropriétaires individuels ou , le cas échéant, l’association des 
copropriétaires ne doivent pas en supporter les charges financières. Celui qui a installé cette 
infrastructure pour son propre compte reste propriétaire de cette infrastructure qui se trouve 
dans les parties communes.

A cet effet, le copropriétaire individuel ou l’opérateur envoie au moins deux mois 
avant le début des travaux à tous les autres copropriétaires ou  s’il y a un syndic, à ce dernier, 
par envoi recommandé et, si possible, une copie par mail mentionnant l’adresse de 
l’expéditeur, une description des travaux envisagés et un justificatif de l’optimalisation de 
l’infrastructure envisagée. Les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des 
copropriétaires peuvent décider d’effectuer eux-mêmes les travaux qui, d’une manière 
générale, visent l’optimalisation de l’infrastructure pour l’énergie, l’eau ou les 
télécommunications. Dans ce cas, ils informent les autres copropriétaires et l’opérateur de 
leurs intentions comme indiqué dans l’article 577-2, §10, 3ième alinéa du Code civil. Ces travaux 
réalisés par le copropriétaire ou l’association des copropriétaires doivent alors débuter dans 
les six mois qui suivent la réception de l’envoi recommandé mentionné au présent à l’alinéa.

A peine de déchéance, les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des 
copropriétaires peuvent, dans les deux mois qui suivent la réception de cet envoi 
recommandé, former opposition contre les travaux envisagés via envoi recommandé à 
l’expéditeur, et ce sur la base d’un intérêt légitime. Il y a un intérêt légitime dans les situations 
suivantes:

— Il existe déjà une telle infrastructure dans les parties communes concernées de 
l’immeuble, ou ;

— L’infrastructure ou les travaux de réalisation de celle-ci provoquent d’importants 
dommages relatifs à l’apparence de l’immeuble ou des parties communes, à l'usage des parties 
communes, à l’hygiène ou à leur sécurité, ou;

— Aucune optimalisation de l’infrastructure ne résulte des travaux envisagés ou les 
travaux envisagés alourdissent la charge financière des autres copropriétaires ou utilisateurs.

Celui qui installe cette infrastructure, l’entretient ou procède à sa réfection s’engage à 
exécuter les travaux de la manière qui engendre le moins de nuisances possible pour les 
occupants et, pour ce faire, à se concerter de bonne foi avec les autres copropriétaires ou, s’il y 
a un syndic, avec lui. Les copropriétaires, les occupants ou, s’il y a un syndic, ce dernier 
peuvent à tout moment suivre les travaux et demander des informations à leur sujet au 
copropriétaire ou opérateur de service d’utilité publique concerné. 

S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de refend ou de modifier l'ossature en 
béton armé, les travaux ne peuvent être exécutés que sous la surveillance d'un architecte, d'un 
ingénieur, ou à leur défaut, de tout autre technicien désigné par l'assemblée générale des 
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copropriétaires statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés.

Les honoraires dus à l'architecte, ingénieur ou technicien ainsi que les autres frais sont 
à la charge de celui qui fait exécuter les travaux.

b) Modifications des parties privatives
Il est interdit aux propriétaires de lots privatifs de les diviser en plusieurs lots privatifs, 

sauf autorisation de l'assemblée générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des 
voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice des règles reprises dans les 
présents statuts en cas de modification des quotes-parts dans les parties communes.

Le copropriétaire de deux lots privatifs situés l'un au-dessus de l'autre et se touchant 
par plancher et plafond, peut les réunir en un seul lot privatif. En ce cas, les quotes-parts dans 
les choses et dépenses communes afférentes aux deux lots privatifs sont cumulées.

Cette transformation peut se faire pour autant qu'elle soit effectuée dans les règles de 
l'art et qu'elle respecte les droits d'autrui, tant pour les parties privatives que pour les parties 
communes.

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par un architecte ou par un ingénieur 
désigné par le syndic sont requises, aux frais du copropriétaire désirant opérer cette réunion. 

Après avoir réuni deux lots privatifs, il est permis ensuite de les rediviser, moyennant 
respect des mêmes conditions que celles prévues pour la réunion des lots.

Il est cependant permis, pour le propriétaire de deux rez-de-chaussée commerciaux 
qui sont juxtaposés, de les relier entre eux et donc de procéder à des travaux dans les parties 
communes moyennant un rapport d’un ingénieur et des autorisations urbanistiques 
préalables. 

En cas de percement de gros mur de refend ou modification de l’ossature du bien, les 
travaux ne pourront être exécutés que sous la surveillance d’un architecte délégué par le ou 
les copropriétaires concernés.  Ces travaux et les honoraires y afférents seront payés par le ou 
les copropriétaires qui les aura sollicités. Ils ne pourront être effectués qu’à la condition de 
respecter les gaines techniques et de ne pas compromettre la solidité du bien.

CHAPITRE III.- TRAVAUX, REPARATIONS ET ENTRETIEN
Article 7.- Généralités
Les réparations et travaux aux choses communes sont supportés par les 

copropriétaires, suivant les quotes-parts de chacun dans les parties communes, sauf dans les 
cas où les statuts en décident autrement.

Article 8.- Genre de réparations et travaux
Les réparations et travaux sont répartis en deux catégories :
- actes conservatoires et d’administration provisoire ;
- autres réparations ou travaux.

Article 9.- Actes conservatoires et d’administration provisoire
Le syndic dispose des pleins pouvoirs pour exécuter les travaux ayant un caractère 

conservatoire, sans devoir demander l'autorisation de l'assemblée générale. Les 
copropriétaires ne peuvent jamais y faire obstacle.

Sont assimilés à des actes conservatoires tous les travaux nécessaires à l'entretien 
normal et à la conservation du bien, tels que ceux-ci sont fixés dans le "Guide Pratique pour 
l'Entretien des Bâtiments" (C.S.T.C.), la dernière édition devant être prise en considération.

Article 10.- Autres réparations ou travaux
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Ces travaux peuvent être demandés par le syndic ou par des copropriétaires 
possédant ensemble au moins un quart des quotes-parts dans les parties communes. Ils sont 
soumis à l'assemblée générale la plus proche.

Ils ne peuvent être décidés qu’à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires 
présents ou représentés, à l'exception des travaux imposés par la loi et des travaux 
conservatoires et d'administration provisoire, qui peuvent être décidés à la majorité absolue 
des voix des copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice des actes conservatoires 
ou d’administration provisoire qui relève de la mission du syndic.

Article 11.- Servitudes relatives aux travaux
Si le syndic le juge nécessaire, les copropriétaires doivent donner accès, par leurs lots 

privatifs (occupés ou non), pour tous contrôles, réparations, entretien et nettoyage des parties 
communes ; il en est de même pour les contrôles éventuels des canalisations privatives, si leur 
examen est jugé nécessaire par le syndic.

Ils doivent, de même, donner accès à leurs lots privatifs, sans indemnité, aux 
architectes, entrepreneurs et autres corps de métier exécutant des réparations et travaux 
nécessaires aux parties communes ou aux parties privatives appartenant à d'autres 
copropriétaires, étant entendu que les travaux doivent être exécutés avec célérité et propreté.

A moins qu'il s'agisse de réparations urgentes, cet accès ne peut être exigé du 1er juillet 
au 31 août.

Si les propriétaires ou les occupants s'absentent, ils doivent obligatoirement remettre 
une clef de leur lot privatif à un mandataire habitant la commune dans laquelle l'immeuble est 
situé, dont le nom et l'adresse doivent être connus du syndic, de manière à pouvoir accéder 
aux lots privatifs si la chose est nécessaire.

Tout contrevenant à cette disposition supportera exclusivement les frais 
supplémentaires résultant de cette omission.

Les copropriétaires doivent supporter sans indemnité les inconvénients résultant des 
réparations aux parties communes qui sont décidées conformément aux règles ci-dessus, 
quelle qu'en soit la durée.

De même, pendant toute la durée des travaux, les copropriétaires doivent supporter, 
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, les inconvénients d'une interruption 
momentanée dans les services communs pendant les travaux aux parties communes ou 
privatives de l'immeuble.

Les corps de métier peuvent avoir accès dans les parties où doivent s'effectuer les dits 
travaux et les matériaux à mettre en œuvre peuvent donc, pendant toute cette période, être 
véhiculés dans les parties communes de l'immeuble.

Si un copropriétaire fait effectuer des travaux d'une certaine importance, le syndic 
peut exiger le placement d'un monte-charge extérieur, avec accès des ouvriers par échelle et 
tour.

Les emplacements pour l'entreposage des matériaux, du matériel ou autres seront 
strictement délimités par le syndic.

Le propriétaire responsable des travaux est tenu de remettre en état parfait le dit 
emplacement et ses abords ; en cas de carence, fixée dès à présent à huit jours maximum, le 
syndic a le droit de faire procéder d'office aux travaux nécessaires aux frais du copropriétaire 
concerné, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure.

     Le propriétaire qui escompte réaliser des travaux dans l’immeuble en utilisant les 
communs sera tenu d’en aviser le syndic au plus tard dans les trois jours qui précèdent le 
début des travaux. 
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Article 12.- Nettoyage
En principe, le service de nettoyage des parties communes et l'évacuation des ordures 

ménagères est assuré par les soins du syndic, conformément aux pouvoirs et obligations qui lui 
sont dévolus par la loi, le présent règlement de copropriété et par les autorités 
administratives.

Le personnel d'entretien est chargé du nettoyage des parties communes.
En cas d'absence ou de défaillance de ce dernier, le syndic prendra toute initiative pour 

pourvoir à son remplacement et ainsi assurer un parfait état de propreté des parties 
communes, notamment des trottoirs, accès, halls, cages d'escaliers.

CHAPITRE IV.- CHARGES COMMUNES
Article 13.- Critères et modes de calcul de la répartition des charges communes
Les charges communes incombent à tous les copropriétaires en fonction des quotes-

parts qu'ils détiennent dans les parties communes fixées, en principe, en fonction de la valeur 
respective de leur lot privatif.

Sont considérées comme charges communes :
a) les frais d'entretien et de réparation des parties communes utilisées par tous les 

copropriétaires ; les charges nées des besoins communs comme les dépenses de l'eau, du 
gaz et de l'électricité, celles d'entretien et la réparation des parties communes, le salaire 
du personnel d'entretien ou les frais de la société d'entretien, les frais d'achat, d'entretien 
et de remplacement du matériel et mobilier commun, poubelles, ustensiles et fournitures 
nécessaires pour le bon entretien de l'immeuble.

b) les frais de consommation, réparation et entretien des  installations  communes  utilisées  
par  tous  les copropriétaires ; 

c) les primes d'assurances des choses communes et de la responsabilité civile des 
copropriétaires. 

d) l’entretien des voiries ainsi que de tous les aménagements des accès aux abords ;
e) les indemnités dues par la copropriété ;
f) les frais de reconstruction de l'immeuble détruit.

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes à concurrence des 
quotes-parts qu’il détient dans les parties communes. Ces quotes-parts dans les charges 
communes ne peuvent être modifiées que de l'accord des quatre cinquièmes des voix des 
copropriétaires présents ou représentés.

Article 14.- Chauffage
Chaque lot privatif disposera d'un compteur de gaz individuel servant à son chauffage ; 

les frais en résultant sont exclusivement à charge de son propriétaire ou occupant. 

Article 15.- Eau
Chaque lot privatif disposera d'un compteur particulier enregistrant la quantité d'eau 

consommée par ses occupants.
Les frais de consommation y afférents sont supportés exclusivement et totalement par 

son propriétaire ou occupant. 
La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au premier 

paragraphe relève d'un compteur spécifique.
Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur, sont répartis 

entre les propriétaires au prorata de leurs quotes-parts dans les parties communes. Chaque 
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copropriétaire pourra procéder à la privatisation de ses compteurs.

Article 16.- Électricité
L'immeuble est pourvu d’un compteur pour l'éclairage des parties communes.
La consommation totale enregistrée par ces compteurs, de même que la location des 

compteurs, constituent une charge commune à répartir au prorata des quotes-parts possédées 
par chaque propriétaire dans les parties communes.

Chaque lot privatif sera pourvu d'un compteur enregistrant la quantité d'électricité 
consommée par ses occupants.

Les locations de compteurs et les frais de consommation y afférents sont supportés 
exclusivement et totalement par ces propriétaires ou occupants.

Article 17.- Impôts
A moins que les impôts relatifs à l'immeuble soient directement établis par le pouvoir 

administratif sur chaque propriété privée, ces impôts sont répartis entre les copropriétaires 
proportionnellement à leurs quotes-parts dans les parties communes de l'immeuble.

Article 18.- Charges dues au fait d'un copropriétaire - Augmentation des charges du 
fait d'un copropriétaire

La peinture de la face extérieure des portes palières est une charge commune. 
Toutefois, les frais résultant d'une réparation causée par l'occupant sont à sa charge ou, à 
défaut de paiement, à charge du propriétaire du lot privatif concerné.

De même, les frais qui seraient exposés par la copropriété aux terrasses et balcons 
dont la jouissance privative a été attribuée à un lot privatif doivent être remboursés par le 
propriétaire concerné s'il est établi que les dégâts causés au revêtement sont dus de son fait.

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les 
charges communes par son fait, il devra supporter seul cette augmentation.

Article 19.- Recettes au profit des parties communes
Dans le cas où des recettes communes seraient effectuées à raison des parties 

communes, elles seront acquises à l'association des copropriétaires qui décidera de leur 
affectation.

Article 20.- Modification de la répartition des charges
L'assemblée générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés peut décider de modifier la répartition des charges 
communes.

Tout copropriétaire peut également demander au juge de modifier le mode de 
répartition des charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci 
s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de modifications apportées à l'immeuble.

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs à la date de la décision de l'assemblée 
générale ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic doit établir, dans le mois de 
celle-ci, un nouveau décompte, sans que ce décompte doive remonter à plus de cinq ans.

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité absolue des voix des copropriétaires 
présents ou représentés, par l'assemblée générale convoquée par les soins du syndic dans les 
deux mois de ladite décision.

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque copropriétaire dont les 
quotes-parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque 
copropriétaire dont les quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse.
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Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans les deux mois qui suivent 
l'assemblée générale ayant approuvé ce décompte.

La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période 
excédant cinq ans avant la décision de l'assemblée générale ou du jugement coulé en force de 
chose jugée prononçant la modification de la répartition des charges communes.

En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette dont question ci-avant profitera ou 
sera supportée par le cédant et le cessionnaire prorata temporis. La date à prendre en 
considération est celle du jour où la cession a eu date certaine.

Article 21.- Cession d'un lot
a) Obligations antérieures à la cession de la propriété d’un lot
Avant la signature de la convention, ou de l’offre d’achat ou de la promesse d’achat, le 

notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou le 
cédant transmet au cessionnaire les informations et documents communiqués par le syndic 
dans les quinze jours de leur demande, à savoir :

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après;
2° le montant des arriérés éventuels dus par le cédant;
3° la situation des appels de fonds destinés au fonds de réserve et décidés par 

l’assemblée avant la date certaine du transfert de propriété;
4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la 

copropriété;
5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois 

dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges de deux dernières années;
6° une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des 

copropriétaires.
Le notaire, toute personne agissant en tant qu’intermédiaire professionnel ou le 

cédant avise les parties de la carence du syndic si celui-ci omet de répondre totalement ou 
partiellement dans les quinze jours de la demande.  

b) Obligations du notaire antérieures à la signature de l’acte authentique
En cas de cession entre vifs ou pour cause de mort de la propriété d'un lot, le notaire 

instrumentant est tenu de requérir le syndic, par lettre recommandée, de lui transmettre les 
informations et documents suivants :

1 le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 
décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la 
propriété, mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

2° un état des appels de fonds approuvés par l’assemblée générale des copropriétaires 
avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le 
paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

3 un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée 
générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date ;

4 un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de 
litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le 
paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date.

Si le copropriétaire entrant n’est pas encore en possession des documents repris au 
point a) du présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur 
réception par celui-ci, le notaire requiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir 
ceux-ci dans les trente jours qui suivent sa demande.

Le notaire transmet ensuite ces documents au cessionnaire.
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A défaut de réponse du syndic dans les trente jours de la demande visée au point b) 
du présent article, le notaire avise les parties de la carence de celui-ci.

c) Obligation à la dette – lors de la signature de l’acte authentique – répartition des 
charges

Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la 
dette, le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) du 
présent article sous les numéro 1°, 2°, 3° et 4° ainsi que les charges ordinaires à partir du jour 
où il a joui effectivement des parties communes.

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le cessionnaire est tenu de payer les 
charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l’assemblée générale des 
copropriétaires, si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la convention et la passation de 
l’acte authentique et s’il disposait d’une procuration pour y assister.

En cas de transmission de la propriété d'un lot privatif:
1 le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la 

partie de sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle 
il n'a pas joui effectivement des parties communes ; le décompte est établi par le syndic ;

2 sa quote-part dans le fonds de réserve demeure la propriété de l'association.
On entend par "fonds de roulement", la somme des avances faites par les 

copropriétaires, à titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais 
d'éclairage des parties communes, les frais de gérance.

On entend par "fonds de réserve", la somme des apports de fonds périodiques 
destinés à faire face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par la 
réparation, le renouvellement ou la pose d'une nouvelle chape de toiture.

3° les créances nées après la date de la transmission à la suite d’une procédure 
entamée avant cette date appartiennent à l'association des copropriétaires. L'assemblée 
générale des copropriétaires décide souverainement de son affectation.

Pour les charges périodiques clôturées annuellement, le décompte est établi 
forfaitairement tant à l’égard de l’association des copropriétaires qu’entre les parties sur base 
de l'exercice précédent.

d) Obligations du notaire postérieures à la signature de l’acte authentique
En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot ou de 

démembrement entre vifs du droit de propriété sur un lot le notaire instrumentant informe le 
syndic, dans les trente jours, de la date de la passation de l'acte authentique, de l'identification 
du lot concerné, de l'identité et de l'adresse actuelle, et éventuellement future, des personnes 
concernées et, le cas échéant, de l'identité du mandataire désigné conformément à l'article 
577-6, § 1, alinéa 2.

e) Frais de transmission des informations
Tous les frais résultant directement ou indirectement de la transmission des 

informations visées aux points a), b)  et d) du présent article sont supportés par le 
copropriétaire sortant.

f) Arriérés de charges
Lors de la passation de l'acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur les 

sommes dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce compris les frais de 
récupération judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le copropriétaire sortant, ainsi 
que les frais de transmission des informations requises en vertu de l'article 577-1, §§ 1er à 3. 
Toutefois, le notaire instrumentant devra préalablement payer les créanciers privilégiés 
inscrits antérieurement, hypothécaires ou ceux qui lui auraient notifié une cession de créance.
  Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en 
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avise le syndic par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation 
de l'acte authentique.

A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les 
vingt jours ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa 2, le notaire 
peut valablement payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant, sous réserve du 
point g) ci-après.

g) Privilège
L'association des copropriétaires dispose d’un privilège immobilier sur le lot dans un 

immeuble ou groupe d'immeubles bâtis pour les charges dues relativement à ce lot. Ce 
privilège immobilier est limité aux charges de l'exercice en cours et de l'exercice précédent. Il 
prend rang, sans obligation d’inscription, après le privilège des frais de justice prévu à l'article 
17, le privilège visé à l'article 114 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances et les 
privilèges inscrits antérieurement.

Le syndic devra veiller à informer le notaire instrumentant de toutes actualisations du 
décompte des charges dues par le copropriétaire sortant.

Lors de la cession d’un lot, le syndic doit remplir toutes les obligations découlant des 
articles 577-11 et 577-11/1 du Code civil. Il devra, en outre, à délivrer, soit au copropriétaire 
sortant, soit au notaire instrumentant, dans les trois jours ouvrables qui suivent la demande,  
une attestation relatant que tous les dettes dues par le copropriétaire sortant sont payées. Il 
en résulte que l’association des copropriétaires ne pourrait plus se prévaloir du privilège 
immobilier visé par l’article 27 7° de la loi hypothécaire.

Lors de la cession d’un lot, si le syndic ne remplit pas toutes ou partie des obligations 
découlant des articles 577-11 et 577-11/1 du Code civil et du présent règlement de 
copropriété, il sera tenu responsable du paiement de tous les arriérés dus par le copropriétaire 
sortant à l’égard de l’association des copropriétaires, sans préjudice à tous recours qu’il 
pourrait avoir contre le copropriétaire sortant. Dans ce cas, l’association des copropriétaires ne 
disposera d’aucun droit qui serait de nature à nuire au copropriétaire entrant.

Article 22.- Fonds de roulement
Pour faire face aux dépenses courantes de la copropriété, chaque propriétaire d'un lot 

privatif paiera une provision équivalente à une estimation des dépenses couvrant une période 
de trois mois en fonction du nombre de quotes-parts qu'il possède dans les parties communes 
de l'immeuble.

Le syndic se charge de réclamer cette provision permanente à chaque propriétaire 
d'un lot privatif de manière à constituer un fonds de roulement pour la gestion de l'immeuble.

Le montant initial de cette provision est fixé par le syndic sur base des évaluations et 
est exigible au plus tard lors de la prise de possession de chaque élément privatif. 

Toutefois, il est loisible à la comparante de réclamer le premier acompte pour charges 
communes à l'acquéreur de tout lot privatif lors de la signature de son acte authentique 
d'acquisition.

Article 23.- Fonds de réserve
En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour l'exécution de travaux 

importants, le syndic peut faire appel à une provision supplémentaire dont le montant est fixé 
par l’assemblée générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés.

L'association des copropriétaires doit constituer au plus tard à l'issue d'une période de 
cinq ans suivant la date de la réception provisoire des parties communes de l'immeuble, un 
fonds de réserve dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de la 
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totalité des charges communes ordinaires de l'exercice précédent; l'association des 
copropriétaires peut décider à une majorité des quatre cinquièmes des voix de ne pas 
constituer ce fonds de réserve obligatoire.

 Ces fonds en ce compris le fonds de roulement doivent être placés sur divers comptes, 
dont obligatoirement un compte distinct pour le fonds de roulement et des comptes distincts 
pour les fonds de réserve; tous ces comptes doivent être ouverts au nom de l'association des 
copropriétaires.

L'assemblée générale peut ensuite décider de dispositions particulières pour la gestion 
de ce fonds de réserve, sans préjudice des obligations légales imposées au syndic.

Article 24.- Paiement des charges communes
Lorsque la propriété d'un lot est grevée d'un droit d'usufruit, les titulaires des droits 

réels sont solidairement tenus au paiement de ces charges.
 Sans préjudice de l'article 577-9, § 5, l'exécution des décisions condamnant 

l'association des copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de chaque 
copropriétaire proportionnellement aux quotes-parts utilisées pour le vote conformément à 
l'article 577-6, § 6, soit dans l'alinéa 1er, soit dans l'alinéa 2, selon le cas.

 Le syndic communique à toutes les parties concernées lors de l'appel de fonds quelle 
part sera affectée au fonds de réserve.

Tous les copropriétaires doivent effectuer le paiement des charges communes au 
syndic dans les trente jours de la date d'invitation à payer. Le copropriétaire resté en défaut de 
paiement après le délai de trente jours encourt de plein droit et sans mise en demeure une 
indemnité de deux euros par jour de retard à dater de l'expiration dudit terme, sans préjudice 
de l'exigibilité de tous autres dommages et intérêts.

Cette indemnité de retard est portée de plein droit à deux euros par jour de retard à 
compter du dixième jour suivant la date de dépôt à la poste par le syndic d'une lettre 
recommandée réclamant le paiement de la provision et servant de mise en demeure jusqu'à y 
compris le jour du complet paiement. Les indemnités versées sont réunies et font partie du 
fonds de réserve.

Les copropriétaires restant en défaut de payer, malgré la mise en demeure du syndic 
assortie des indemnités mentionnées ci-dessus, peuvent être poursuivis en justice par le 
syndic.

Le syndic peut en outre réclamer une somme complémentaire de huit euros au 
premier rappel, de douze euros au deuxième rappel, de vingt-cinq euros à la mise en demeure, 
ainsi qu'une somme forfaitaire de quatre-vingts euros de frais de dossier pour tout litige qui 
serait transmis à l'avocat de l'association des copropriétaires. L’assemblée générale statuant à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés peut donner mandat 
au syndic de souscrire, au nom de l'association des copropriétaires, une assurance protection 
juridique pour s'assurer contre les litiges qui peuvent survenir entre l'association des 
copropriétaires et l’un de ceux-ci.

Le règlement des charges communes échues ou résultant du décompte ou des 
décomptes établis par le syndic ne peut en aucun cas se faire au moyen du fonds de 
roulement, lequel doit demeurer intact. 

Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus prévues sont reliées à l'indice officiel des 
prix à la consommation du Royaume, l'indice de référence étant celui du mois de mars 2013.

En cas de mise en œuvre de ces sanctions, l'adaptation se fera à la date d'application 
de celle(s)-ci sur base de la formule :

indemnité de base multiplié par index nouveau
                        index de départ.
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L'indice nouveau sera celui du mois précédent celui où la sanction doit être 
appliquée. 

Article 25.- Recouvrement des charges communes
Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association des copropriétaires, est tenu de 

prendre toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la collectivité des copropriétaires.
A cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des charges communes :
a) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues.
Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris la saisie 

de tous biens meubles et immeubles du défaillant.
A cette occasion, il ne doit justifier d'aucune autorisation spéciale à l'égard des 

tribunaux et des tiers. 
b) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme bancaire 

désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, cession des loyers 
contractuelle et irrévocable étant donnée au syndic par chacun des copropriétaires, pour le cas 
où ils sont défaillants envers la copropriété.

Le locataire ou occupant, en application des présentes dispositions, ne peut s'opposer 
à ces paiements et sera valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour 
lesquelles le syndic lui aura donné quittance.

c) à réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs quotes-parts dans les parties 
communes de l'immeuble, la quote-part du défaillant dans les charges communes, à titre de 
provision.

Tous les copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui les concerne 
individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la 
délégation de pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en 
application éventuelle des susdites dispositions.

Article 26.- Comptes annuels du syndic
Les comptes de l’association des copropriétaires doivent être établis de manière claire, 

précise et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé tel que établi par l’arrêté 
royal du 12 juillet 2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les associations de 
copropriétaires. 

Le syndic peut tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et 
les dépenses, la situation de la trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en 
espèces et en compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve, ainsi que les 
créances et les dettes des copropriétaires. L’assemblée générale, statuant à la majorité des 
deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés, peut imposer la tenue d’une 
comptabilité à partie double.

Le syndic présente annuellement les comptes de l’association des copropriétaires à 
l'assemblée générale, les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il échet.

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale, est 
clôturé en fin d'année comptable, dont la date est fixée par décision prise en assemblée 
générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Le syndic détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte annuel en 
faisant état des provisions versées par chacun d'eux.

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic les erreurs qu'ils pourraient 
constater dans les comptes.

L'assemblée des copropriétaires désigne annuellement un commissaire aux comptes, à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. Celui-ci aura pour 
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mission de faire rapport lors de l’assemblée générale de la vérification des comptes établis 
par le syndic, dont la concordance entre les chiffres repris en comptabilité et les extraits 
bancaires du dernier jour de l’exercice comptable. Son rapport écrit sera annexé au procès-
verbal de l’assemblée générale. Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile 
sera assurée et les primes d’assurances seront à charge de l’association des copropriétaires.

CHAPITRE V.- CONSEIL DE COPROPRIETE
Article 27.- Conseil de copropriété
L’assemblée générale des copropriétaires peut constituer un conseil de copropriété à 

la majorité des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents et valablement 
représentés.

 Celui-ci sera exclusivement composé de minimum trois copropriétaires nommés par 
l'assemblée générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés. Il existe une incompatibilité entre l'exercice de la fonction de syndic et la qualité 
de membre du conseil de copropriété.

Ce conseil, dont peuvent être membre les titulaires d'un droit réel disposant d'un droit 
de vote à l'assemblée générale, est chargé de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses 
missions, sans préjudice de l'article 577-8/2 du Code civil. Dans l'attente de la création et de la 
composition du conseil de copropriété obligatoire, tout membre de l'assemblée générale peut 
introduire une action en justice contre l'association des copropriétaires afin de faire désigner 
un ou plusieurs copropriétaires ou, aux frais de l'association des copropriétaires, un tiers 
exerçant les missions du conseil de copropriété.

L'assemblée générale décide de la nomination des membres du conseil de copropriété 
à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, pour chaque 
membre séparément. Le mandat des membres du conseil de copropriété dure jusqu'à la 
prochaine assemblée générale ordinaire et est renouvelable.

Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, 
après en avoir avisé le syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à la gestion de ce 
dernier ou intéressant la copropriété. Il peut recevoir toute autre mission ou délégation de 
compétences sur décision de l'assemblée générale prise à une majorité des deux tiers des voix 
sous réserve des compétences légales du syndic, de l'assemblée générale et du commissaire 
aux comptes. Une mission ou une délégation de compétences de l'assemblée générale ne peut 
porter que sur des actes expressément déterminés et n'est valable que pour une année. 

Lors de l'assemblée générale ordinaire, le conseil de copropriété adresse aux 
copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur l'exercice de sa mission.

CHAPITRE VI.- ASSURANCES - RESPONSABILITES - DOMMAGES A L'IMMEUBLE
Article 28.- Généralités
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété sont souscrits par le syndic qui doit 

faire, à cet effet, toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation écrite et préalable accordée 
par l'assemblée générale, le syndic ne peut intervenir comme courtier ou agent d'assurances 
des contrats qu'il souscrit pour le compte de la copropriété.

2. Les décisions relatives aux clauses et conditions des contrats d'assurances à 
souscrire par le syndic sont ratifiées par l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

A défaut de ratification, les contrats souscrits par le syndic subsisteront jusqu'à leur 
terme, sans préjudice de leur dénonciation dans les termes et délais contractuels.

3. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur concours, quand il sera demandé, pour 
la conclusion et l'exécution des contrats d'assurances et la signature des actes nécessaires, à 
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défaut de quoi le syndic pourra, de plein droit et sans devoir notifier aucune mise en 
demeure, les signer valablement à leur place.

4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'immeuble et tous les copropriétaires, 
tant pour les parties privatives que pour les parties communes, avec renonciation par les 
assureurs à tous recours contre les titulaires de droits réels et leur personnel, ainsi que contre 
le syndic, le syndic délégué ou provisoire, hormis bien entendu le cas de malveillance ou celui 
d'une faute grave assimilable au dol. Dans ce cas, cependant, la déchéance éventuelle ne 
pourra être appliquée qu'à la personne en cause et les assureurs conserveront leur droit de 
recours contre celle-ci en cas de sinistre.

5. Les responsabilités pouvant naître du chef des parties tant communes que privatives 
de l'immeuble sont supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-
parts qu'ils possèdent dans les parties communes, que le recours soit exercé par l'un des 
copropriétaires ou par un tiers quelconque.

6. Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis de l'association des 
copropriétaires.

7. Chacun des copropriétaires a droit à un exemplaire des polices d'assurances 
souscrites.

Article 29.- Types d'assurances
I.- Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites par le syndic, aux frais 

de l’association des copropriétaires:
1 Assurance contre l'incendie et les périls connexes
Cette assurance doit couvrir au moins les périls suivants : l'incendie, la foudre, les 

explosions, les conflits du travail et les attentats, les dégâts dus à l'électricité, la tempête, la 
grêle, la pression de la neige, les dégâts des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le 
chômage immobilier, les frais de déblais et de démolition, les frais de pompiers, d'extinction, 
de sauvetage et de conservation, les frais de remise en état des jardins et abords et les frais 
d'expertise.

2 Assurance responsabilité civile immeuble 
3 Assurance du personnel salarié
Si l'association des copropriétaires emploie du personnel salarié, une assurance 

accidents du travail et sur le chemin du travail, de même qu'une assurance de responsabilité 
civile envers les tiers, doivent être souscrites.

4 Assurance responsabilité civile du syndic
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s'il est un copropriétaire non 

professionnel exerçant son mandat à titre gratuit.
5 Assurance responsabilité civile du commissaire aux comptes
Cette assurance est souscrite en faveur du commissaire aux comptes, s'il est un 

copropriétaire non professionnel.
6 Assurance responsabilité civile des membres du conseil de copropriété
Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres.
II.- D'autres assurances peuvent être souscrites par le syndic si l'assemblée générale le 

décide à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés.

Article 30.- Biens et capitaux à assurer
L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'immeuble, tant ses parties communes 

que ses parties privatives. Elle peut être étendue, le cas échéant, aux biens meubles 
appartenant à l'association des copropriétaires. 

L'immeuble doit être assuré pour sa valeur de reconstruction totale à neuf, toutes 
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taxes et honoraires compris, et le contrat d'assurance incendie doit contenir une clause 
selon laquelle l'assureur renonce à l'application de la règle proportionnelle. Ce montant doit 
être indexé selon les règles en vigueur en matière d'assurance incendie.

Article 31.- Assurances complémentaires
1. Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires à leur lot privatif, il 

leur appartient de les assurer pour leur compte personnel et à leurs frais.
2. De même, les copropriétaires qui estiment que l'assurance est faite pour un 

montant insuffisant ou qui souhaitent assurer d'autres périls ont la faculté de souscrire pour 
leur compte personnel et à leurs frais une assurance complémentaire.

3. Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à l'excédent 
d'indemnité qui pourra être alloué par cette assurance complémentaire et ils en disposeront 
librement.

Article 32.- Primes et surprimes
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assurances de la copropriété à titre de 

charges communes, remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-
parts que chacun possède dans les parties communes.

Si une surprime est due sur un contrat d'assurance du fait de la profession exercée par 
un copropriétaire ou du chef du personnel qu'il emploie ou du chef du locataire ou occupant 
de son lot privatif ou, plus généralement, pour tout fait imputable à l'un des copropriétaires ou 
à son occupant, cette surprime est à charge exclusive du copropriétaire concerné.

Article 33.- Responsabilité des occupants - Clause du bail
Sauf dérogation écrite et préalable du syndic, les copropriétaires s'engagent à insérer 

dans toutes les conventions relatives à l'occupation des biens, une clause s'inspirant des 
dispositions essentielles du texte suivant :

"L'occupant devra faire assurer les objets mobiliers et les aménagements qu'il aura 
effectués dans les locaux qu'il occupe contre les risques d'incendie et les périls connexes, les 
dégâts des eaux, le bris des vitres et le recours des tiers. Cette assurance devra être contractée 
auprès d'une compagnie d'assurances ayant son siège dans un pays de l’Union Européenne. 
Les primes d'assurances sont à la charge exclusive de l'occupant qui devra justifier au 
propriétaire tant de l'existence de ce contrat que du paiement de la prime annuelle, sur toute 
réquisition de la part de ce dernier."

Article 34.- Franchises
Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance incendie et autres périls) prévoit 

une franchise à charge du ou des assurés, celle-ci sera supportée par :
1 l'association des copropriétaires, à titre de charge commune, si le dommage trouve 

son origine dans une partie commune ;
2 le propriétaire du lot privatif, si le dommage trouve son origine dans son lot 

privatif ; Toutefois, si l'immeuble nécessite globalement des travaux d'entretien et de 
réparation, le propriétaire de ce lot ne sera tenu qu'au paiement de la franchise de base, 
l'éventuel franchise majorée étant à charge de l'association des copropriétaires.

3 les propriétaires des lots privatifs, au prorata de leurs quotes-parts dans les parties 
communes, si le dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs lots privatifs.

Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité civile prévoit une franchise à charge 
du ou des assurés, celle-ci constitue une charge commune générale.
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Article 35.- Sinistres - Procédures et indemnités
1.- Le syndic veillera à prendre rapidement les mesures urgentes et nécessaires pour 

mettre fin à la cause du dommage ou pour limiter l'étendue et la gravité des dommages, 
conformément aux clauses des contrats d'assurances. Les copropriétaires sont tenus de prêter 
leur concours à l'exécution de ces mesures, à défaut de quoi le syndic peut, de plein droit et 
sans devoir notifier aucune mise en demeure, intervenir directement même dans un lot 
privatif.

2.- Le syndic supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite des 
dégâts, sauf s'il s'agit de réparations concernant exclusivement un lot privatif et que le 
copropriétaire souhaite s'en charger à ses risques et périls.

3.- En cas de sinistre tant aux parties communes qu'aux parties privatives, les 
indemnités allouées en vertu du contrat d'assurances sont encaissées par le syndic et 
déposées sur un compte spécial ouvert à cet effet. Il lui appartient de signer la quittance 
d'indemnité ou l'éventuel accord transactionnel. Cette quittance d'indemnité ou cette 
quittance transactionnelle peut cependant être signée par le ou les propriétaires concernés 
par le dommage, si celui-ci n'a aucune conséquence directe ou indirecte sur les parties 
communes ; une copie doit en être remise au syndic.

4.- Les indemnités seront affectées par priorité à la réparation des dommages ou à la 
reconstruction de l'immeuble, si celle-ci a été décidée.

5.- Si l'indemnité est insuffisante pour la réparation complète des dommages, le 
supplément restera à charge du ou des copropriétaires concernés par le dommage ou à charge 
de l'association des copropriétaires si le dommage concerne une partie commune, en 
proportion des quotes-parts que chaque propriétaire possède dans les parties communes, 
mais sous réserve du recours contre celui qui aurait, du chef de la reconstruction, une plus-
value de son bien, à concurrence de cette plus-value. Les copropriétaires s'obligent à acquitter 
le supplément dans les trois mois de l'envoi de l'avis de paiement par le syndic. A défaut de 
paiement dans ce délai, les intérêts au taux légal, majoré de quatre points pour cent, courent 
de plein droit et sans mise en demeure sur ce qui est dû.

6.- Si, par contre, l'indemnité est supérieure aux frais de remise en état, l'excédent est 
acquis aux copropriétaires en proportion de leurs quotes-parts dans les parties communes.

Article 36.- Destruction et reconstruction de l'immeuble - Fin de l'indivision
1.- Par destruction de l'immeuble, il convient d'entendre la disparition de tout ou 

partie du gros-œuvre ou de la structure de l'immeuble.
La destruction est totale si l'immeuble a été détruit entièrement ou à concurrence de 

nonante pour cent au moins. La destruction totale d'une annexe est assimilée à une 
destruction partielle.

La destruction est partielle si elle affecte moins de nonante pour cent du gros-œuvre 
ou de la structure de l'immeuble. 

Sont notamment exclus de la notion de destruction : 
- les dommages qui affectent exclusivement les parties privatives ;
- les dommages qui ne concernent pas le gros-œuvre de l'immeuble.
2.- La destruction de l'immeuble peut survenir à la suite d'un sinistre couvert par une 

assurance ou pour une cause non garantie par un contrat d'assurances ; elle peut aussi 
survenir lorsque l'immeuble a perdu, par vétusté notamment, une partie importante de sa 
valeur d'utilisation et qu'en raison de conceptions de l'époque en matière d'architecture ou de 
construction, la seule solution conforme à l'intérêt des copropriétaires est soit la démolition et 
la reconstruction de l'immeuble, soit sa cession.

3.- La destruction totale ou partielle implique que l'assemblée générale doit décider du 
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sort de l'immeuble, de sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la dissolution de 
l'association des copropriétaires.

4.- La destruction même totale de l'immeuble n'entraîne pas à elle seule la dissolution 
de l'association des copropriétaires, qui doit être décidée par l'assemblée générale.

5.- L'assemblée générale  statue:
- à la majorité de quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 
représentés  en cas de reconstruction partielle ou de cession de l'immeuble en bloc;
- à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires en cas de démolition et de 
reconstruction totale ou de dissolution de l'association des copropriétaires.

Toutefois, l’assemblée générale décide à la majorité des quatre cinquièmes des voix 
des copropriétaires présents ou représentés pour  la démolition ou la reconstruction totale de 
l'immeuble, motivée par des raisons de salubrité ou de sécurité ou par le coût excessif par 
rapport à la valeur de l'immeuble existant d'une mise en conformité de l'immeuble aux 
dispositions légales. Un copropriétaire peut abandonner, le cas échéant, contre compensation 
fixée de commun accord ou par le juge, son lot en faveur des autres copropriétaires, si la 
valeur de celui-ci est inférieure à la quote-part qu'il devrait prendre en charge dans le coût 
total des travaux. Si les raisons précitées font défaut, la décision de démolition et de 
reconstruction totale doit être prise à l'unanimité, selon les règles décrites à l’article 577-7  
paragraphe 3.

6.- Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'assemblée générale devra statuer, à 
l'unanimité des voix de tous les copropriétaires, sur le sort de l'association des copropriétaires. 
Les choses communes seront alors partagées ou licitées. L'indemnité d'assurance ainsi que le 
produit de la licitation éventuelle seront partagés entre les copropriétaires dans la proportion 
de leurs quotes-parts dans les parties communes.

7.- La reconstruction totale ou partielle n'implique pas de modification des quotes-
parts de chaque copropriétaire dans les parties communes, sauf modification de celles-ci à 
l'unanimité des voix de tous les copropriétaires.

Toutefois, au cas où l'assemblée générale déciderait la reconstruction partielle de 
l'immeuble, les copropriétaires qui n'auraient pas pris part au vote ou qui auraient voté contre 
la décision de reconstruire sont tenus par priorité, à prix et conditions égaux, de céder tous 
leurs droits et leurs indemnités dans l'immeuble aux autres copropriétaires ou, si tous ne 
désirent pas acquérir, à ceux des copropriétaires qui en font la demande.

Cette demande doit être adressée aux copropriétaires dissidents par lettre 
recommandée dans un délai d'un mois à compter du jour où la décision de reconstruire 
partiellement l'immeuble a été prise par l'assemblée.

Une copie de cette lettre recommandée est envoyée au syndic pour information.
A la réception de la susdite lettre recommandée, les copropriétaires dissidents ont la 

faculté de se rallier à cette décision s'ils en informent le syndic par lettre recommandée 
envoyée dans les huit jours ouvrables qui suivent l'envoi de la susdite lettre recommandée.

Quant aux copropriétaires qui persistent dans leur intention de ne pas reconstruire 
partiellement l'immeuble, il leur sera retenu, du prix de cession, une somme équivalente à leur 
part proportionnelle dans le découvert résultant de l'insuffisance d'assurance.

Les copropriétaires récalcitrants auront un délai de deux mois à compter de la date de 
l'assemblée générale ayant décidé la reconstruction partielle de l'immeuble pour céder leurs 
droits et leurs indemnités dans l'immeuble.

A défaut de respecter ce délai, ils seront tenus de participer à la reconstruction 
partielle de l'immeuble comme s'ils avaient voté cette dernière.

A défaut d'accord entre les parties, le prix de cession sera déterminé par deux experts 
nommés par le président du tribunal de première instance de la situation de l'immeuble, sur 
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simple ordonnance, à la requête de la partie la plus diligente et avec faculté pour les experts 
de s'adjoindre un troisième expert pour les départager ; en cas de désaccord sur le choix du 
tiers expert, il sera commis de la même façon.
Le prix sera payé au comptant.

CHAPITRE VII – ACTIONS EN JUSTICE
Article 37.- Par l'association des copropriétaires
L'association des copropriétaires a qualité pour agir en justice, tant en demandant 

qu'en défendant.
Nonobstant l'article 577-5, § 3, l'association des copropriétaires a le droit d'agir en 

justice, tant en demandant qu'en défendant, conjointement ou non avec un ou plusieurs 
copropriétaires, en vue de la sauvegarde de tous les droits relatifs à l'exercice, à la 
reconnaissance ou à la négation de droits réels ou personnels sur les parties communes, ou 
relatifs à la gestion de celles-ci, ainsi qu'en vue de la modification des quotes-parts dans les 
parties communes ou de la modification de la répartition des charges.

Le syndic est habilité à introduire toute demande urgente ou conservatoire en ce qui 
concerne les parties communes, à charge d'en obtenir ratification par l'assemblée générale 
dans les plus brefs délais.

Le syndic informe sans délai les copropriétaires individuels et les autres personnes 
ayant le droit de participer aux délibérations de l'assemblée générale des actions intentées par 
ou contre l'association des copropriétaires.

Article 38.- Par un copropriétaire
Tout copropriétaire peut exercer seul les actions relatives à son lot, après en avoir 

informé le syndic qui à son tour en informe les autres copropriétaires.
Tout copropriétaire peut demander au juge d'annuler ou de réformer une décision 

irrégulière, frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale, si elle lui cause un préjudice 
personnel.

Cette action doit être intentée dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle l'assemblée générale a eu lieu.

Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation 
d'une assemblée générale dans le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la proposition 
que ledit copropriétaire détermine, lorsque le syndic néglige ou refuse abusivement de le faire.

Si la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut se faire autoriser 
par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux urgents et nécessaires 
affectant les parties communes. Il peut, de même, se faire autoriser à exécuter à ses frais des 
travaux qui lui sont utiles, même s'ils affectent les parties communes, lorsque l'assemblée 
générale s'y oppose sans juste motif.

Tout copropriétaire peut demander au juge de rectifier :
  1° la répartition des quotes-parts dans les parties communes, si cette répartition a été 
calculée inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications 
apportées à l'immeuble;
  2° le mode de répartition des charges si celui-ci cause un préjudice propre, ainsi que 
le calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de modifications 
apportées à l'immeuble.
Lorsqu'une minorité des copropriétaires empêche abusivement l'assemblée générale 

de prendre une décision à la majorité requise par la loi, tout copropriétaire lésé peut 
également s'adresser au juge, afin que celui-ci se substitue à l'assemblée générale et prenne à 
sa place la décision requise.
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Le copropriétaire, demandeur ou défendeur dans une procédure l'opposant à 
l'association des copropriétaires, participe aux provisions pour les frais et honoraires 
judiciaires et extrajudiciaires, sans préjudice des décomptes ultérieurs. 
Le copropriétaire défendeur engagé dans une procédure judiciaire intentée par l'association 
des copropriétaires, dont la demande a été déclarée totalement non fondée par le juge, est 
dispensé de toute participation aux honoraires et dépens, dont la charge est répartie entre les 
autres copropriétaires.

Le copropriétaire dont la demande, à l'issue d'une procédure judiciaire l'opposant à 
l'association des copropriétaires, est déclarée totalement fondée par le juge, est dispensé de 
toute participation à la dépense commune aux honoraires et dépens, dont la charge est 
répartie entre les autres copropriétaires.

Si la demande est déclarée partiellement fondée, le copropriétaire demandeur ou 
défendeur participe aux honoraires et dépens mis à charge de l'association des 
copropriétaires.

Article 39.-  Par un occupant
Toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel mais ne 

disposant pas du droit de vote à l'assemblée générale peut demander au juge d'annuler ou de 
réformer toute disposition du règlement d'ordre intérieur ou toute décision irrégulière, 
frauduleuse ou abusive de l'assemblée générale adoptée après la naissance de son droit, si elle 
lui cause un préjudice propre.

Cette action doit être intentée dans les deux mois de la communication de la décision 
telle que cette communication doit lui être faite en vertu de l'article 577-10, §4 2° du Code civil 
et au plus tard dans les quatre mois de l’assemblée générale.

Article 40.-  Désignation d’un ou plusieurs administrateurs provisoires
Si l'équilibre financier de la copropriété est gravement compromis ou si l'association 

des copropriétaires est dans l'impossibilité d'assurer la conservation de l'immeuble ou sa 
conformité aux obligations légales, le syndic ou un ou plusieurs copropriétaires qui possèdent 
au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties communes peuvent saisir le juge 
pour faire désigner un ou plusieurs administrateurs provisoires aux frais de l'association des 
copropriétaires qui, pour les missions attribuées par le juge, se substituent aux organes de 
l'association des copropriétaires.

Article 41.- Arbitrage
Est réputée non écrite toute clause qui confie à un ou plusieurs arbitres le pouvoir 

juridictionnel de trancher des conflits qui surgiraient concernant l'application des articles 577-
3 à 577-14 du Code Civil. Cela n'exclut pas l'application des articles 1724 et suivants du Code 
judiciaire sur la médiation ni celles des articles 1738 et suivants du Code judiciaire relatifs au 
droit collaboratif.

CHAPITRE VIII.- DISPOSITIONS GENERALES
Article 42.- Renvoi au Code civil
Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 577-2 à 577-14 du Code 

civil. Les dispositions statutaires non conformes à la législation en vigueur sont de plein droit 
remplacées par les dispositions légales correspondantes à compter de leur entrée en vigueur.

Article 43.- Langues
Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document relatif 

37



à la copropriété émanant de l’association des copropriétaires, si la traduction visée doit être 
effectuée dans la langue ou dans l’une des langues de la région linguistique dans laquelle 
l’immeuble ou le groupe d’immeubles est situé.

Le syndic veille à ce que cette traduction soit mise à disposition dans un délai 
raisonnable.
Les frais de traduction sont à charge du demandeur.

Article 44.- Règlement d’ordre intérieur
L’immeuble est également régit par un règlement d’ordre intérieur notamment 

opposable par ceux à qui il est opposable. Ce règlement sera transcrit et demeurera ci-annexé 
et signé par le comparant et nous notaire.

Le règlement d'ordre intérieur est déposé, dans le mois de sa rédaction, au siège de 
l'association des copropriétaires, à l'initiative du syndic ou, si celui-ci n'a pas encore été 
désigné, à l'initiative de son auteur.

Le syndic met à jour, sans délai, le règlement d'ordre intérieur en fonction des 
modifications décidées par l'assemblée générale. 

Le règlement d'ordre intérieur peut être consulté sur place et sans frais par tout 
intéressé.

Le syndic a également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les 
dispositions légales qui s'appliquent sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une 
décision préalable de l'assemblée générale. Le cas échéant, le syndic communique cette 
information à la prochaine réunion.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, élection de domicile est faite par le comparant en son 

siège social susindiqué.
CERTIFICAT D’ETAT-CIVIL ET D’IDENTITE
Conformément à l’article 11 de la loi de Ventôse, le notaire certifie les noms, prénoms, 

lieu, date de naissance et domicile du comparant et plus précisément au vu de sa carte 
d’identité.

PROJET
Le comparant nous déclare qu’il a pris connaissance du projet du présent acte le $$ 

2019, et que ce délai a été suffisant pour l’examiner utilement.    
DROIT D’ECRITURE
Le droit d’écriture s’élève à cinquante euros (€ 50).
DONT ACTE
Fait et passé à Bruxelles, en l’étude. 
Date que dessus.
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l’acte visées à 

cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, le comparant a signé avec nous, 
notaire. 

(suivent les signatures) 
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BRUXELLES, le 04/04/2019

Service Public
Y

Fédéral

~̀ ~' FINANCES

Administration Générale de la
DOCUMENTATION PATRIMONIALE

Exp.: SERVICE PLAN BRUXBRAB.WAL
BD JARD.BOTANIQUE 50 8396 1000 BRUXELLES

BETOP
Avenue de Beaulieu, 8 33
1160 Auderghem

Votre courrier du Vos références Nos références Annexes)
M EOW-2019-D D-00491697

Madame, Monsieur

Suite à votre demande du 03/04/2019, je vous prie de trouver en annexe l'information demandée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

SCHNEIDER KEVIN

EXPERT FINANCIER

Pour plus d'informations sur votre dossier, veuillez prendre contact avec
SERVICE PLAN BRUX/BRAB.WAL

Tél.: 0257/70 190

Fax: 0257/95 958 •

E-mail: kevin.schneider@minfin.fed.be
Heures de bureau de 9h à 12h ou sur rendez-vous
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NOTICE EXPLICATIVE

PROPRIETAIRE(S) ET DROITS
Identification du (des) propriétaires) et de leurs) droits et, le cas échéant, la date à laquelle ces droits sont périmés.

Si les époux sont propriétaires en communauté, leur noms seront reliés par le signe « & ».

Les abréviations des droits principaux sont

P :Pleine propriété
P :Nue propriété
S :Usufruit

SLIPERF : Supeficiaire.
USA/HAB :Usage/habitation
EMPH :Emphytéote

INFORMATIONS DE LA (DES) PARCELLES)
Section et n° de parcelle
La parcelle cadastrale est identifiée par la division cadastrale, la section, un numéro de base (appelé aussi «radical »),

éventuellement un numéro bis, un exposant alphanumérique et éventuellement un exposant numérique .

Exemple :21614 Uccle 4 DIV Section E, 262 K6, (21614 indique le numéro de la division cadastrale).

Partition
Si une parcelle cadastrale nécessite une identification plus précise, par exemple pour les immeubles à appartements, elle est

divisée en une parcelle-plan eten une ou plusieurs parcelles cadastrales patrimoniales. Dans ce cas, par bien immobilier sur

lequel un droit est exercé, on peut étendre l'identification avec un numéro de partition.

PE :21614 Uccle 4 div section E 262 K6 P0004
Le numéro de partition n'est pas repris sur le plan cadastral.

Nafure-détail
II n'y a pas spécialement corrélation entre la nature cadastrale et les caractères urbanistiques d'un bien.

Le signe « # »reprend en abrégé la situation et les parties constituantes de l'entité principale.

Pe : P.IM.AP # A5/CG/C9-G9 (appartement, 5ième étage, centre gauche, cave 9, garage 9 )

Superficie (en ha, a en ca )
Lettre c T » : La supe~cie est basée sur un plan de mesurage, joint à un acte

Lettre « V » : La supeficie a fait l'objet d'un mesurage par l'administration.

Lettre « N » : Le revenu cadastral (RC) de cette surface est exonéré du précompte immobilier (PI)

P& W
Un code Px ou Wx indique que la parcelle est entièrement ou partiellement située dans un polder ou dans une wateringue ; le

X est un chiffre ou une lettre qui renvoie au numéro du polder ou de la wateringue. La lettre D représente un polder abrogé et

la lettre E une wateringue abrogée.

Classement et RC/Ha pour les parcelles non bäfies
Classement de la parcelle non bâtie et son revenu cadastral à l'hectare correspondant.

Code RC (revenu cadastral)
Le code RC comporte deux parties

Première position:

1. non báti ordinaire
2, báti ordinaire
3. non-bâti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&O)
4. báti industriel (ou artisanal ou commercial) avec

matériel et outillage (M&O)
5. M&O sur une parcelle non bátie
6. M&O sur une parcelle bâtie

Seconde position:

F : RC imposable
G,H,P,Q : RC exonéré totalement ou partiellement du
Pr.l. sur base de dispositions légales
J : RC non fixé (ou RC fixé non imposable au Pr.l. pour
non-occupation ou non-location avant le 1 janvier de
l'année d'imposition)
K : RC provisoire d'un bâtiment occupé ou loué avant son
complet achèvement ou loué.
L : RC partiel provisoire d'un immeuble à appartements
dont tous les appartements ne sont pas occupés ou
loués.
X : RC exonéré sur base de dispositions
spéciales prises par une Région



RC
éL  montant de revenu cadastral (non indexé), exprimé en euro

Fin Exonération
La date mentionnée est la date où l'exonération se termine.
Quand le M&O est exonéré du Pr.l. pour une période indéterminée - et ceci uniquement pour la Région Flamande - la date
est reprise sous la forme « 1.1.0000

Statuf
Les plus fréquents sont
• Réservé :parcelle patrimoniale créée lors d'une identification préalable en vue de son utilisation ultérieure dans un acte

authentique ;cette parcelle n'a aucune valeur fiscale.
• Réservé-acté : méme principe que pour le statut «réservé »sauf que la parcelle patrimoniale est reprise dans un
acte de base ou un acte de lotissement.

• En suspens :entité privative non encore occupée ou louée. Aucun RC n'est repris pour cette parcelle
• Cadastré :parcelle patrimoniale pour laquelle la documentation patrimoniale est mise à jour et les données sont

complètes
• Cadastré -non délimité :parcelle patrimoniale comprenant une ou plusieurs parties de terrain appartenant à des

propriétaires différents ;ces parties de terrain ne sont pas représentées au plan en raison de l'absence de documents
eUou d'éléments probants sur le terrain et sont reprises avec le statut «non délimité » .
Remarque : les droits liés à une parcelle «cadastré -non délimité » ne sont pas toujours corrects ;pour les droits voir
les parcelles «non délimité

• Non délimité :parcelle non représentée au plan en raison de l'absence de documents eUou d'éléments probants sur le
terrain ;cette parcelle est liée à une parcelle cadastrée reprise avec le statut «cadastré -non délimité » ; les droits liés
à cette parcelle sont corrects.

Année de fin de construction
0001: avant 1850
0002: de 1850 à 1874
0003: de 1875 à 1899
0004: de 1900 à 1918
0005: de 1919 à 1930
A partir de 1931 on mentionne l'année en entier.

M*
éL  code M` à coté de «année fin construction », signifie que la parcelle est susceptible de comporter - ou comporte - du
matériel et outillage (M&O) non imposable au Pr.l.

SITUATION
L'extrait mentionne les données comme reprises suite à la mise à jour de la documentation.
I I est possible que ces donnés ne reflètent pas encore la situation actuelle du bien. II est également possible que le RC soit en
révision suite à une réclamation.
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MOLEN'
BEEK1080

URBANISME

Votre correspondant : Tastenoe

T. 02/412.37.34

F. 02/412.36.83

urhánisme@molenbeek.irisnet.be

~~www.molenbeek.be

Commune de MOLENBEEK-SAINT-JEAN

Gemeenl-e SINT-LANS-MOLENBEK

Rue du Comte de Flandre 2d / óroaf van Vloanderenstraot 2D

Bruxelles 1080 Brussel

CHRISTIAN VAN LAMPENHOUT, NOTAIRE

Boulevard Maurice Carême 10

1070 ANDERLECHT

Molenbeek-Saint-Jean, le 29 novembre 2018

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DELIVRES PAR LA COMMUNE

Vos références : 18-00-3396/001 - BF

Nos références : RU.4929.2018

Annexes) : 5

Madame, Monsieur,

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée le 19/11/2018, payée le

16/11/201$ et déclarée complue en date du 19/11/2018 concernant le bien sis Rue Alphonse

Vandenpeereboom 486 cadastré 21523B0796/OOY000, nous avons l'honneur de vous délivrer le

présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instructïon approfondie à laquelle i1 serait

procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de

lotir était introduite au sujet du bien co►~sidéré.

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELAT{FS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN

1°) En ce qui concerne la destination

Le bien se situe
• Au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 2 mai

2013, en zone de forte mixité, en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou

d'embellissement, le long d'un espace structurant
~—~á ~iimcR i—aa-p~án-a-m~ rcnubcm

~.7$i#V~-KFM
~ ..,

~ z- '

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de

!̀ urbanisme :litre://urbanisme.hrt~ssels.
Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant: ~a~ivtn~.(~r~~i is,l~e, leur

contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune.



2°1 En ce qui concerne les conditions auxqueNes une demande d~ permis ou de certificat d'urbanisme

serait soumise

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT),

• Les prescriptions du PRAS précité ;
~ I n ~nl.~ln flac o~.nÇY~nc An {~~~rn-.~+v ..} r1~..r4i~~ít:+r rJn .+d~~r*inn d
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i o .~*ir. r rl~~ nnrmic do Intir /DI 1 .. i.~i+n .
i

Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du

Gouvernement du 21 novembre 2006 ;

•
~;

.. ;

i~esE~rt~+e~~
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Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail

régional de Purbanisme : ~f t1~:~jurí~anis+»e.bru~sels.

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : ww~~i~.l.~rt! is.be,

leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune.

3°i ~n ce qui concerne une expropriaxian éuentuelle qui porterait sur le bien

~.

4°) En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption

e~aissar~c~-tae-le-t3ieR-~ewsi~ór~ ~ ~~~~~~ ~~.,~ ~~

.., .. ;

5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien
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Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une

construction antérieure au 1eß janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du

patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoeAT).

Pour ce qui concerne les éventuelles «autorisations patrimoine », des informations peuvent être

obtenues à la Région, auprès de !a Direction des Monuments et des Sites.

6°) En ce qui concerne l'in~entait'e des sïtes d'activités inexploités

* I ~ h:.~ rar} r ~ I~~ ~,~y~er ri}t n el~nrinri4~Lr inov r~l~é}.Sc

7°) En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement
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8°1 Au#res rensei~~ements
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d Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de
l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols
pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles-Environnement, Site Tour &
Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site internet
v~~ww. t~ruxellesenaironnement.tx~ ;

• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits
gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de
Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ;

o Le bien se situe en zone d'Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation;
EDRLR

• Le bien se situe / ne se situe pas dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine ; ZRU
e En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre

contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des

logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ;
• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact

avec Vivaqua : i~~~iti~U,~.vivac~ua,be ;
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• Dans le cas d'un rez-de-chaussée commercial, il y a lieu, préalablement à toute modification de

l'activité commerciale de posséder toutes les autorisations nécessaires en fonction du type de

commerce envisagé (permis d'urbanisme relatif à un changement d'utilisation ou à un

changement d'activité commerciale, permis d'environnement, attestation relative aux débits de

boissons, etc).

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT

REEL QU{ A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE

BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT

D'EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR

CE FAIRE

1°} En Ce quí concerne les autorisations, permis et certificats

Urbanisme
N"dossier Décision Date décision Objet

PU-36468 Refusé 07/03/2016 la régularisation de l'augmentation du nombre de logements de

2 à 9, du changement d'affectation d'un rez-de-chaussée

commercial et des combles en logement et de la modification de

la façade avant, suite au Procès-Verbal (PV.U.804.14) ainsi que de

la couverture de la cour à tous les niveaux

PU-36756 Délivré sous 07/11/2016 la régularisation de l'augmentation du nombre de logements de

conditions 2 à 4, du changement d'affectation d'un rez-de-chaussée

commercial et des combles en logements et de la modification

de la façade avant, suite au procès-verbal PV.U.804.14 ainsi que

de la couverture de la cour

Permis d'urbanisme valables) pour autant que les travaux soient réalisés conformément aux plans

cachetés et aux conditions émises.

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur

demandes, auprès de !'autorité délivrante (commune ou Région).

Environnement
N°dossier Décision Date décision Objet

/ / / /

Lp description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur

demandes, auprès de !'autorité délivrante (commune ou RégionJ.

2°) En ce qui concerne les destinations et utilisations licites de ce bien ainsi que le nombre de

logements

Au regard des éléments administratifs à notre disposition (PU 36756), la situation légale du bien est la

suivante

4
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Dénomination : immeuble à appartements R+3+T

Localisation Destination Utilisation Remarque

sous-sol Logement (locaux
annexes :grenier,
cave, parking)

caves

rez-de-chaussée Logement 1 appartement

ler étage Logement 1 appartement

2ème étage Logement 1 appartement

Sème et étage

sous toiture
Logement 1 appartement duplex

Pour un total de 4 logements dans l'immeuble

Vous trouverez en annexe les plans du permis d'urbanisme PU-36756. Les travaux doivent être

réalisés conformément aux plans et conditions du PU-35756.

3°) Observations complémentaires

Veuillez noter que toutes les menuiseries, châssis et portes doivent, en cas de changement, être

remplacés à l'identique en respectant les matériaux d'origine, ainsi que les divisions, cintrages,

imposte vitrée etc. Si ces particularités ne sont pas respectées, le bien sera grevé d'une infraction.

4°) En ce qui concerne les constats d'infraction

• Le bien fait l'objet d'un constat d'infraction

Ré/érence communale N° de notice du Dressé le Objet

parquet

PV.U.804.14 66.97.2256/14 20/02/2014 Changement d'affectation d'un commerce en

logement, changement de destination d'une cave en

logement, couverture de la cour, augmentation du

nombre de logement de 3 à 10

Veuillez noter que le PV ne peut être abrogé qu'après la visite de nos inspecteurs qui ont constatés sur

place que les travaux exécutés respectent les plans et les conditions du permis délivré.

• Le bien fait l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité dressé le 04/02/2015 pour les caves.

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec la cellule logement au n~ 02/412 12 60.
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L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence

d'infraction.

Afin de vous assurer de l'éventuelle existence d'amendes administratives ou autres sanctions

financières en cours, veuillez-vous adresser au Service Public Régional de Bruxelles -Cellule Inspection

et Sanctions administratives (ISA). — Tél :02/204.24.25 —Email : isa-ias(u~urban.brussels ;

5°) Antennes Paraboliaues

Selon le règlement général de police coordonné adopté le 30/06/2005, Article 58, et selon l'arrêté du

gouvernement de la région de Bruxelles-capitale déterminant les actes et travaux dispensés de permis

d'urbanisme, de l'avis du fonctionnaire délégué, de !a commune ou de la commission royale des

monuments et des sites ou de l'intervention d'un architecte du 13 novembre 2008.

Les propriétaires ou utilisateurs d'antennes, de paraboles et d'enseignes lumineuses doivent

constamment en contrôler la parfaite stabilité.

Les antennes ne peuvent jamais être installées en façade avant d'immeuble ou ne peuvent pas étre

visibles depuis l'espace public.

Toute antenne ou toute enseigne lumineuse ou non, qui n'est plus utilisée, devra être enlevée dans les

trente jours suivant la cessation de l'usage.

Celui qui enfreint les dispositions du présent article sera puni d'une amende administrative d'un

montant maximum de 210 euros. En outre, il est tenu d'enlever l'antenne, l'enseigne lumineuse et/ou

la parabole concernée, faute de quoi la Commune se réserve le droit d'y pourvoir aux frais, risques et

périls du contrevenant.

6~j Vente immobilière et ïnfraction urbanistique

Aucun actes, travaux et modifications visés à l'article 98 §1 et 205/1 ne peuvent être effectués sur le

bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.

En outre, dans le cadre des sanctions prévues suite à une infraction urbanistique, il est à noter que

l'article 308 du Cobat prescrit que, «à la demande des acquéreurs ou des locataires le Tribunal peut

annuler aux frais du condamné, leurs titres d'acquisition ou de location, sans préjudice du droit à

l'indemnisation àcharge du coupable».

En cas d'infraction, non connue à ce jour par nos services, ce courrier ne régularise nullement ces

dernières.

Pour le Collège, en date du 29 novembre 2018,

~̀ `~ ~~' 1~ ~~~' ~ ~~~v~ ti Pour la Bour mestrPar ordonnance, - -- g ,

le Secrétaire communal, ~~Q~~; +jJ~, ~., 1,~ ;~I'~~~ievin de ' r nism élégué,

~̀ ~r c~:;".,~• ̀ _.tes ~~

Jacques DE NNE ~```~~~~—`~`~~~ Olivier AHY
4---- ..~
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Remarques

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier Une modification ultérieure de la

législation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent avoir pour conséquence de modifier les

informations fournies.

2. Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'ur6anísme pour l'exécution de travaux ou

l'accomplissement d'actes énumérés à l'article 98, § 1 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT~ ou par

un règlement d'urbanisme conformément à l'article 98, § 2 du m@me Code, ou du permis de lotir exigé par l'article 103

du même Code.
3. Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune du contenu des demandes de

certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et permis délivrés, et obtenir copie des

éléments communicables en vertu de l'ordonnance du 18 mars 2004 sur l'accès à l'information relative à l'environnement

et à l'aménagement du territoire dans la Région de Bruxelles-Capitale.

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non périmés, des plans

d'alignement et des règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est

susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents.

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune dès lors que celle-ci n'intervient pas dans son élaboration,

1



kÉÛION DE HRUX~LL~S-CAPITALE

COMMUNS DE MOLENBEEK~SAINT-JEAN

ACD/RB/CDC

~ —'=-::~,, .A~}~

.• ~-

L

FORMULAIRE 0~1

.,___. _---.__ PERIUIIS D'-U6~BANISiV1E~-N° P~.:l-36.75 --. __. . __ . _.__ .

LE CQLLÉGE bES BOURGMESTRE ~~ ÉCHEVINS,

Vu la demande introduite par Monsieur et Madame AMMARI-SCHÜRMAN
N Morad et Nathalie -Venelle de l'Alch9miste

19 -1120 Bruxelles;

relative à un bien sis rue Alphonse Vandenpeereboom 4$B;

tendant à ia régularisation de l'augmenfation du nombre de logements
 de 2 à 4, ciu changement d`affectation d'un

rez-de-chaussée commercial eE des combles en logements et de la modific
ation de fa façade avant, suite au procès-

verbal PV.U.804.14 ainsi qu'à de la couverture de la cour•,

Attenáu que l'accusé de réception de cette demande porte fa date du
 17/45!2416;

Vu le Cade bruxellois de l'aménagement du territoire (COBAT);

Vu l'ordonnance du 29 aoQC 1991 organique de la planíficatíon et de l
'urbanisme;

Vu l'a~~ticle 723, 7° de la nouvelle loi communale;

Vu ('arrëté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 juil
let 1996 relatif à la transmission de documents en

vue de l'instruction des demandes de permis d'urbanisme et de lotir, áes de
mandes de certificat d'urbanisme et de certificat

d'urbanisme en vue de lotir;

Vu Parr@Eé du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 23
 novembre 1993 relatif aux enquêtes publiques et aux

mesures particulières de publicité en matière d'urbanisme et d'environ
nement modifié par l'arrêté du Gouvernement du 10

juillet 1997;
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 juír~ T992 

relatif aux commissions de concertation;

Vu l'art@té du Gouvernement du 10 juin 2004 dispensant certaines dema
ndes de permis d'urbanisme de l'avis préalable du

service incendie;
Vu l'ordonnance modificative du CoBAT datée du 1 sepíembre 2013;

{1~ Attendu qu'il n'existe pis, pour 1~ territoire aù se silue le bien, de plan pa
rticulier d`aff~ctaRion du sol en vïgueur;

~'~ ~4t#enElu-qu'il-n~ßk3â#e; {)ßU~-14-Íßf-fltt~il'£~H-68-SiiUL'-I2-bi8t1; C~tt~F}Fl-f}dil-(~~f~Ek
}1SGf-d'a€feetat~e~w-sol-approuvé-stir-fase-e;e

~a~:s;~~--7-gis-la-loi dtv-2Q ~aF~--1-96~--nr-~ar~ic~u~-de-I~~é~e~e~-da-te~rifoi~a-e#-~e
-~'-ts~aaisr~e;

~'~ Attende qu'il n'existe oas, pour le territoire où se situe le bien; de pennis de 
lotir non périmé;

~'~ Attendu que la demande a été soumise aux mesures particulières de pu
blicité du 25/08/2016 au 08/09/2016 et à l'avis de

. _ la commission de concertation pour tes motifs suivants

-~ ̀  "-~ = dérogátíön à l'árE 13 dû fiEré 1 du RRU -(rnáintien d'une surface-perrrzéáble};
 —" - ~-- - - " -- --~- `-

- application de la prescription générale 0.6. du DRAS (actes ek travaux portant a
tteinte aux intérieurs d'Plots);

- application de !a prescription particulière 21. du PRAS (modification visible depuis 
les espaces publics);

Considérant qu'aucune remarque n'a éíß introduite lors de l'enquête publiq
ue;

t'' Vu l'avis favorable condikionné unanime de la Commission de Concertation
 en date du 131ü912Q~16;

~~~ Vu les r~glements régionaux d'urbanisme;

~'7 Vu les règlements communaux d'urbanisme;

Attendu que le dispositif de Pavis conforme émis par I~for~~tio~ßaiF~-délë
c3~é~~~ la commission de concertation~'~ est libellé

comme suit:
~rVu la demande de permis d'urbanisme introduits par Monsieur et Madame Morad

 -Nathalie AMMAR! - SCHÜRMANN pour

!a régularisation de l'augmettPafion dir nombre de logements de 2 à 4, du chan
gement d'affectation d'un rez-de-chaussée

commercial et des combles en logement et de Ja modi~catian de !a façade avant, suit
e au Procès-Verba! (PV, 0.804.94} ainsi

que de !a couverture de la cour, Rue AIpl~onse Vandenpeereboom 48B ;

Considérant que la demande a éíé soumise aux mesures particulières de
 publicité du 25/08/2096 au 08/09/2016 of à !'avis

de !a commission de concertation pour !es motifs suivants

"~ sorter la (yes) mentions) ~nutile(s)



; ,

- dérogation à l'art, 93 du titre 1 du RRU (mainfies d'une surface perméable)
- applicafion de !a prescription générale 0.6, du PR,4S (actes et íravaux porfant atteinte aux inférieurs d`îlots)
- application de la prescription partrctrlière 27. du Pf?AS (modification vfsrbfe dep~rís !as espaces pi~bfics)
Considérant qu'aucune remarque n'a été rnfroduite lors de !'enqu@te publique ;
Vu !'avis conditionné du Service d7ncendie et d'Aide Médicale Urgente du 10/Ofi/2016;
Vu le Procès-verba! de constatation d'infraction (PV. U.8~4, 94J daté du 20/02/2094 et portanf sur!'augmenfation du nombre de

logements dans !'immeuble de rapport (90 au total), le changement de destination du sous-sol, du raz-de-chaussée (café) et

du grenier en logement ainsi que Ia modification de !a façade avant;
._. __ _ Vu le jugemen!` du.tribuna! qe. pCemière insfançe francophone_da_Bruxelles en date du.30/06/2095.ordonnant la_remise en_éfaf _ .

des lieux dans le six mois, à savoir : supprimer te logement créé au niveau dir sous-sof, fermer les bates de portes percées au

niveau des crois étages, supprimer les logements créés sous toiture of rétablir une seule unité de logement par étage;
Considérant que le bien se situe en zone de forte mixité, en ZICHEE et le Tony d'un espace structuranf au PRAS
dérnographique fixé par err@té du góuvernement du 2 mai 2013;
Consid~raní que 1a situation existante légale du bien cvmE~rend un bátiment à rue composé d'cm sous-sol, d'un rez-de-
chaussée, d'un 9B; d'un ~78t"Q, ci'!rn 3'eme ~fûg@ @f d'un niveau sous-combles ainsi que d'une zone de cour en fond de parcelle;

que !e rez-de-chaussée ëtaif affecté en café-bistro avec une maison unifamiliale au niveau des étages; que selon !8 PV, !es
Mages ont cté occupés ppr 2 ménages avant 9996; que nous pouvons par conséquent considérer que !a situaíion légale du

bien comprend 2logements légaux;
Considérant que le bien dispose d'une superficie totale de 285mZ après travaux (hors sous-sol et combles}; que le projet

prévoit te réamënar~ement du bien en 4 logements dont 7 appartement 1-chambre, 2 appartements 2-chambres et 7

appartement 3-chambres; que chaque logement des étages dispose d'une terrasse ; que !e sous-so! est aménagé en 4
caves privatives; un local compteurs et un local entretien ; qu`un local poubelle est prévu au rez-de-chaussée ainsi qu'un
dëgagemenf pourles poussettes et Jes vélos ;
Considérant que !a demande porte sur Ia régularisation da l'augmentation du nombre de logements de 2 à 4, du changement

~ d'affectation d'un rez-de-chaussée commercial et des combles en logemsní et áe la modification de !a façade avant, suite au

Procès-Verbal (PV. U.804.14j ainsi gue de !a couverture da !a cour;
Considérant que le projet prévoit également la réalisation de 3 lucarnes en toiture ; que celles-ci font morns des 2/3 de la

largeur des façades concernées et ne dépassent pas de plus de 2 mètres le prob( du toit, que celles-ci respectent donc !e

RRU ;
Considérant que !e mur mitoyen entre !a parcelle concernée et !e n °48a de !a rrrërne rue n'a pas fait 1'objef d`une demande de

permis ;que !a démolition de celui-ci est prévue ;que cela est favorable à l'ápport rie lumière naturelles des pisces sifuëes à

!̀arrière du b2timent;
Considérant que le projet vise également la création de fet'rasses ce qui participe à la qualité d'habitabilité ;

Considérant yue !'apport de lumiére naturelle n'est fias rencontré dans toutes !es pièces ; que le projet déroge à !'article 10

du Titre 1t c!u RRU ; que cet apport dépend de la typologie de !a façade et des alignements des bares ; que dès Ions, cette
dérogation peul être accepfab/e ;
Considérant que la superficie de la chambre 1 de l'appartement du rez-de-chaussée est inférieure à 14m2 et que !es séjours

des appariements du premier et deuxième ótag~ est inférieure à 28m'; que !e projet n'est donc pas conförtne aux normes

minimales de supe~cies de !`article 3 du Tire !! du RP.U; que néanrnoiris, les apparfemenEs.du 1~' of du_2~m8 étage

comportent 2 chambres, que cela compense la dimension du séjour; mars qu'il y a lieu de revoir l'aménagement de

', !'appartement du rez-de-chaussée afin d'atteindre !es supe~cres minimales requises parle RRU;

~ Considérant que !'annexion des combles à !'appartement du 2eme étage permettrait un logement plus spacieux en duplex ;

Considérant que !e bien se situe en zone d'intéréf cultuel, historique, esthétique ou d'embellissemení,• gue le probet prévoit

également la régularisation de la modification de la façade parla suppression des vitrines ei de !a porte d entrée à l'ar~gla;

que la porte et les fen~tres sont en PVC blanc of !e rez-de-chaussée en habillage en pierre bleue; que fe travail en façade

améliore l'aspect général de celle-ci ;
____ Considérant que le projet se situe dans un inférieur d'ilof densément consfrtrif, ryue !a démolition du mur era i~~fraGtion entre !a

parcelle concernée of ta parcelle voisine est hbnéfic~u~ pour l'apport de luminosité ainsi que de vue aux lacement ries
étages ; que, néanmoins, les fravatix n'améliorení pas les qualités vëgéfales, esthétiques et paysagères de !'intérieur d'îlot

et ne ~eimettenf pas la cräafion de st/daces de pleine terre ; que dès lors, il y a Lieu de réaliser des bacs à plantes sur !es

ferrasses dont !a su~erlicie le permet (9°r et 4~m~) ;
Considérant que pour !ss raisons énoncées ci-dessus, le projet ne constitue pas suffisamment un bon aménagement des

lieux et qu`il y ~ donc lieu de revoir quelque peule projet ;
Article 1
Sans préjudice des avis à intervenir auprès des auíres autorités compétentes en la matière, d'émettre un AVIS UNANIME

FAVORABLE sur te projet à canditiort de mettre en oeuvre !es remarqûas de l'avis du sen~ice ci'incendíe of d'aide médicale

urgenFe du 90/06/2016 tors de !'exécution du permis of d'introduire des plans modificatifs tenant compte des remarques

suivantes:
de revoir l áménagemen~ de ces appartement at7n d'atteindre les superkies minima! requise parle RRU ;

- réaliser des bacs à plantes suries terrasse dont la superficie le permet (9ef et ~4er"BJ ;

Les plans modifiés répondant aux conditions susmentionnées doivent ëtre soumis á l'approbation du Collège des

8ourgmesrre et Echevíns avant /a délivra~ace du permis d'urbanisme.
Les dérogations au règlement régional d'uráanisme concernant ;

Titre It, art.3 —nonnes minimales de suporficie
Titre !1, art. 10 -- éclairement saturer,



sont àccordées pour les motifs énoncés ci-dessus.»

Considérant que le Goll~ga des Bourgmestre et Échevins estime que 
la motivation de {'avis elu-~c~~sEía~tai~e Elé#éc~t~é~'~ de la

commission de concertationt~~ reproduit ci-dessus, réflète entièrement son 
point de vue; que le Collège échevinàl reprend

donc à son compte ladite motivation;

~'~ A#~endu yue-I~s~s#ïsn~air~~l~lég~e-ira--das-é+gis-ssfraws-soi
r-rie-daas-le-délai-pKessrit—~~~e-ce~avis-~s#-~ép~~é

€avorable-~-{~~csl~sior+-das-déte~is~.s;

Vu l'article 192 du Cobat;

i _ _ _ Vu qu'il s'agitTun dossier de régularisation;_ . ._

Vû qûe la situation àctuelÍè ne respecté pas le bon aménagement des lie
ux; que la Commune ne peut aëceptër que ses~~~

habitants vivent dans de mauvaises conditions d'habitabilité; qu'elfe 
ne peut accepter que tout acte etlou travaux ne

participent) pas à l'amélioration de !'espace public et ce, dans l'intér@t
 de ses habitants; que dès lors eertafns travaux

d'aménagement doivent êEre finalisés dans un délai maximum sous pe
ine de nouvelle infraction pour non-respect de permis

d'urbanisme;

ARRE7E;

Art. 1.- Le permis est délivré à Monsieur et Madame AMMARI-SC
HUBMANN Morad eí Nathalie relatif à un bien sis rue

Alphanse Vandenpoereboom 48B et tendent à la régularisation de 
l'augmenfation du nombre de logements de 2 á 4,

du changement d'affectation d'un rez-de-chaussée commercial et 
des combles en logements et de la modification

' de la façade avant, suite au procès-verbal ßV.U.804.14 ainsi qu`à de la
 couverEure de la cour

pour les motifs sui~~ants 
~Z~

Considérant que le Collège des Bourgmestre et Échevins estime que
 les plans modificatifs íntroduiis en date du ~18110/2Q16,

conformément à l'article 197 du Cobat et demanQës tant par le Coflèg
a ëchevinal (en sa séance du 03(1 /2016) que par la

commission de concertation, répondent aux remarques émises ainsi
 qu'au bon aménagement des lieux;

Art. 2.- Le titulaire du permis devra

3 1 ° c'} respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit cl
-dessus de la commission de concertation, reprises

par la Comm~me;

2' ~~~ respecter les conditions suivantes imposées parle Collège d
es Bourgmestre et Échevins

Réa{iser les travaux strictement conformément aux plans

et finaliser les travaux d'aménagement suivants conformément a
ux plans annexés au présent permis ;

- Réaliser les modifications apportées à l'aménagement des logemen
ts;

- Réáliser les bacs ä pianíes sur les terrasses rlu 1`` et du 4~`"e étage

dans un délaï de 1 an à compter de la date de notificaíion du 
permis sous peine de nouvelle infraction pour nan-

respect de perms d'urbanisme;

3~ (3)

4° respecter les indications particuli~res reprises dans l'annexe 1 du 
permis d'urbanisme ;

5° ~4~ respecter tes condit9ons reprises dans ('avis en dite dit 1 010 612
 0 1 6 ctit Sërv'tcë d'Incendie et cl'Äí~lé Méd9cá~~

Urgente de la Ré~íon de Brux6lfes-Capi#ale - réf.T.1997.131ál
51APPlac

~~rt. 3.- (A n'utiliser que dans les cas définis à 1'articie 88 de l'ordon
nance du 29 aoüt 1991).

t'~ L~c~~#~a~fa~-x ou-actes-pe~r~is-Ae-p~ver~t ~tf~e-~a;~tena~s-a~-delà-d~

Art. 4.- Notification du permis d'urbanisme sera faite le m@me Jour 
au demandeur et au fonctionnaire délégué aux fins de

l'exercice éventuel par celui-cl de son droit d~ suspension.

Art, 5.- Le titulaire du permis averíit, par lettre recommandëe, le 
Collége des Bourgmestre et Échevins et le fonctionnaire

délégué du commencement des travaux ou des actes permis, au m
oins huítjours avant d'entamer ces travaux ou ces actes.

«~ Bi;fei !a (le=) men(lon(s) tnutild(s)
~~ Dulrq les motifs en relation avec le bon aménagement, le Collège des B

ourOmestre et Échevins vise, lo cas échéant, la conformité ~u projet
 avec les plansou !es projets de plan

en vlpueur et sxp'Iclle sp décls,'On Du regard des obsorvalops el k5c:lam
ations 8ventuel;s5.

~'~AJqutér, é il y a Ileu, Ise prescdpllans Impes~es par les rAglenients róg
lonsux Qt commuaaur d'urbanisme.

~~~A~ou(er, s'iÍ y a Ileu, les proscdptlons Imposées prr le Service d9ncond
ie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capllale.



Art, 6.- ~e permis ne dispense pas de l'obligation de solliciter les autorisations ou permis imposés par d'autres dispositions

légales ou régiementafres sans préjudice des droits de tiers,

Le 7 novembre 2016
PAR LE COLLÈGE,

~~~~

Par ordonnance, P - r la Bo ~rgm stye,

(e Secrétaire Communal, YEch in de l'Urb nis e délégué,

Jac u s, E WfN~AP~ ~ Qli~ler MARYq



ANNEXE i AU PERIS7IS D'URBANISME

Indications particulières à respecter pour la miso en muvre du permle
❑tsposltlons légales et rBglementalres

Intcrvonlion du tonc[toiinaire dólénué

Article 91ö, § 1N alinéa 3 de!'ordonnanca du 29 aoQt 1981.
Si l'avis du fonctlon~alrs tlélégu8 est notiité au collège des bourgmesUe ei Achevina endéans le dblal de quarante-cinq Jours prévu à 3~aiinéa 1", le coll8ge ne peut déilvrar le

permis que de l'avis conforme et exprés du toncUoni~a(re délégué, le permis devant reproduire le dlspositlt ds l'avis du fonctionnaire délégué.

SuSoe~+~tsn1 i n

Article 924 de !'ordonnance du 29 aoGt 7991.
Dans le cas visé à Parüclo 11 B, § 1", alinéa 3, !e fonctlonnafre délégué vériße si fa procédure s été régulière et son avis respecté.
Dans le cas visé ~ Yafticle 118, § 1", alinéa 4, fe fonctionnaire déléguó vér(fie ei !a procódure a ét9 r8guli8re.
Dans la_ négat{ve,, il suspend la ~éclslogdu collège des bourgmestre et échsvins et Is notifie àcelui-ci, su demandeur ainsi qu'au Collège d'urbanisme, dans les vingt Jours qui

su~vènt la réception du permis.

Article 126 do /'ordonnanco du 2S aor7i 1991.
Dans les soixante Jours de la rotificallon de la suspension visée aux articles 124 et 12b, ie Gouvernement, sur avis du Collège d'urbanisme, annule le permis s'il y a lieu et notifie

sa décision simul~anément au collège des bourgmevtre et échevins et au demandeur.
Le collège des bourgmestre of é~hev(ns ou son délégué et ie iltulalre du permis ou son conseil, sont, à leur demande, entendus par le Collège d'urbanisme. Lorsqu'une parue

demande à étre entendue, l'autre partie et te ~onctlonnalre délégué sont Invités à comparaître, Oins ce cas, le délai est prolongé de quinze ~ou~s.

A défaut da la no~flfcailon de l'annuleUon dans les délais précités, la suspension est levée.

Pßremniton g~irnro ~tl~

Arflc(s 87 de !'ordonnance du 29 aoGt 1999.
§ 1~ Le permis ast pédmó sl, dors les doux années de sa délivrance, le bénéficiaire n'a pas entamé sa rBallsallon de façon significative ou, dans les cas visas à l'article 84, § 1",

~ 1 °, 2° et 4°, s'il n'a pas commencé les Travaux d'édification du gros oeuvre ou encore s'il n'a pas, le cas échéant, misen oeuvre les charges imposées sn application de l'srücle 98.

La péremptlon du permis s'opère da plein droit.
Toutefois, à la demande du d~néFiclaire, le permis pouf AGe prorogé pour une péricds d'un an, La demande de prorogation doit Intervenir deux mois au mo!ns avant l'écoulement

du de`Ial do d=ux ans visé à l'alinéa 1~ ~ peine de (o:ciaslGn.
La prorogation est accordée dar le collige des bourgmestre of échevins lorsque le permis e élé délivré parce demfer.
Dans les autres cas, en ce comprle celui vls9 à l'article 151, la prurogallon est accordèe par le fonctionnaire délégué.
A défaut de décision des autorftés visées aux çuatrt@me et cinquième alitées au terme du óélai de dew ans, la proregatlon esl réputés accordée.
La déGslon de Cetus de prorogation du potmis ne peut telre l'objet des recours visés aux articles 129, 7 S3, 1a4 et 145.
L'In'errup;lon des travaux pendant plus d'un an entratna également la péremption du permis.

§ 2. ~n cas de projet mixte au sens de l'article 108, § 2, le permis d'urbanisme est suspendu lent qu'un permis d'envfronnemer~t définitif n'a pas été obíenu.

la décisfun dé0nitive de relus relative ~ la demande de permis d'environnement emporte caducité da plein droit du permis d`urban(sme.
Pour l'appllcatlan de la présente ordonnance, une décision est définitive lorsque tous les recours administratifs ouverts contra cette décis(on par la présente ortlonrance ou par

Ibrdannance relative aux oermis d'environnement, ou les délais pour fes Intenter sont 8pul8és,
L~ C21ai tle péremFucn visé au § 1" ne commence á courir qu'à partir de la délivrance du permis d'environnement au ptulalre du permis d'urbaNsme.

Anlcle 3 de l'art@fé de PExécutJf de la Région de 6ruxelles-Capitale du 3 Julilef 1992 ralatlf8la pérempiton et à !a prorogation des perrnls d'urbanisme.

La demande de prorogation est adressée, ppr envoi recommandé à ta fiste, au collég=des bourgmestre et échevins qui a dél?vré le permis ou au fonetiannalre délégué lorsque le

permis a été dAlivré par une autre autorité que le colléya des Bourgmestre et écltevins.

Exécution du nvrm~s

Article 720 de! ordonnance du 29 aoüt 1991,
Le pefmis délivré en application des articles i 1s et 11 e sst exécutoire si, dans les vingt jours à compter de sa notiflcalion, le fonctionnaire délégua n'a pas notifié au demandeur

une décls!on motivée suspendant le perrnls.
Le délai visé à l'alinéa 1°`prend cours ~ compter de ía date de la levée de la su~penslon vls~e à l'article 87, g 2. Le permis doft roprodulre le texte de l'alinAa premier.

bl citA

ArYic(e 921 de !'ordonnance du 29 aoQt 4999.
Un avis indiquant que le perrrls a Até délivrí, doit 9[re affiché sur le terrain, par les eoins du demandeur, soit, lorsqu'il s'agit de travaux, avant l'ouverture du chantier e! pendant

toute la durée de ce dernier, solt dans les aalras cas, dès les préparaíifs da l'acte cu des actes et tout au long de l'accomplissement de czux•cl.
Durant cs tamps, le permis et le dossiof annexe ou une cope de ces dacumen!s certifiée confomlo par l'administration communale ou par le fonctionnaire délégué doll se trouver

en permanence à la disposition des agents déslgr~és á l'article 1 e3, à f'e~drolt oü Izs travaux sont exécutés et le ou les actes sont accomplis.

t2erour~u Cotlàgn d"urhanlsm

AYflcla 729 de l'vfdongaAce tlu 29 8oüi 1991.
Le demandeur Feut, dans les trente Jours de la réception de la décision du collège des bourgmestre et échevins ou de la décis!on de refus du fenclionnaire déltgué visé ~ l'art(cle

128, Introduire un reeeurs contre cette dérision auprès du Collége d'urbanisme - C.C.N, - rue du Progrès, 80 -bie 1 -1035 Bruxelles.

----- — ~- (I póut également Introduce urrrecours~en cas d'absence de décision, dans les trente Jars de l'explr~Bon du délzi visé ~ l'article 128,-deuxlème apnóa;— ------ ----- — —

Cople du ~acou~s est adressi parle Collège d'urbanisme û la commune et au fonctionnaire délégué, dans les eine Jouis de la récealion.

La commune transmet au Coltége d'urbanisme une copia du dossier dans les dix Jours de la rScepUon de la copie du recours.

Rrticle 130 do!'ordonnance du 29 aoót 1999.
Le demandeur ou son conseil, le collège des óouramestre et échevins ou son délégué, ainsi que le fonctonnalre délégué sont, ~ leur demantle, entendus par le Collège

d'urbanisme,
Lorsqu'une partie demandes @tra entendue, les autres parties sont invitées è comparalira,

Article 931 d: J'ordonnance du 2S aoAt 1991.
La décision du Collège d'uthanlsme est notllfée au demandeuf, au collège des bourgmestre et échevins et au fonctionnaire délégué dans les solxanle Jours de Ia riefe du dépbt à la

poste de l'envol recommandé contenant fe recours, Lorsque les parties sont entendues, le d81a1 oat prolongß de qutnzo Jours.

Lorsque l'instruction du dossier nécassfte que la demande solt soumise awe mesures parllcull~res de pu611cité aVou ~ l'avis de la commission de concertation, le délai prévu à

l'alinéa premier est augmenté de trente jours.

ArlicJe 132 de I'ordonnaoca du 29 ao0t 1991.
Le collège d'urbanisme peut déllvre~ le permis, assortir le permis de conditions destinées A sauvegarder le bon aménagement dea lieux ou reRiser le permis.

Les dérogations na peuvent 91re consenlles que ccniormément à l'article 11 B, § 2. Les déclsfons du Collège d'urbanisme sont motivées.



tAodiflcaflon du Code bruxellois de l'Aménagement du Territolro (CoOATy
Entrée 6n vigueur : 1"Janvier 2610

Disposition transitotra

(article 120 de t'ordonnanco du 14mal 2008 modifiant l'ordonnance du 13 mal 2404 portant raUticaUon du Coda bruxellois de l'aménagement 
du territoire)

n ~63~ß.d~~dß.fiQllli~o~~_4@d!CLGSÍSI.LC~ ~s~ours dool Ia d~C2SL~4'.$ßŸt.~v ~:Hllvel est an(érier 
r .Igçf~le ~7'~ß en v,'c~~e rr / ~~é3.911~á.RI~QO.R i1S.Vi~~7C1.83~1

Jnatrucllon sol~~Jas d~s~as~~p~Bztu!ales en vinveor~ collo date.

Toutafcis, les recours lnlroduits après 1entré= en vigueur da ioaionnance conte une décision de !'autorisé déllvranfe tendue avant
!'enUéa en vigueur de !a présenta ordonnance,

sont traités conlo~mBmenf aux disposlllons en vlgueurau jouroù ta décision de laufonté délivrante a été rendue.

Pour IappflcaUon de la p~ésenfe disposition, tos artkles i26/1, 984/7 et 1 yslf du Code, tels qu'lnsErés par ~a présente ordonnance, 
sont considérés comme des règles de fond

d'appllcatlon immédiate, y camprls au n8néflce des requérants devant /e Collège d urbanisme dans != cadre de !a procédure app!lcab/e avant 
l'enfrEe en vlgueür de la présente

ordonnance. a

Article ?57 du Code bruxe!!o!s de J aménagement du 1 aY~toire.

§ 1. Le permis défloré en appllcstlon de l'article 753 est exécutolro sl, dans les vingt Jours à compter de sa notification, te {onctlonnaire délégué n'a pas 
netlAé au demandeur ure

décision motivée suspendant le permis.
Le délai visé à l'alinéa 1 er prend cours à compter de fa date de la levée de la suspenalon visée à l'ar~cle T 01 §3.

Le permis doit reproduire le texte do l'alinéa premier,

§ 2. Le permis déifvré en application de l'article 166 est exécutoire si, dans les trente jours à Compter de ea notification, le fonctiannalre délégué n'a 
pas nctlfé zu demoodeur une

déclston motivée suspendant le permis.
Le délai visé 8 l'alinéa 1 er prend cours à compter de la dale de la levée da la suspenslen visEe à l'article 107 §3.

Le permis dolt reproduire le t=xte de l'alinéa premier.

Suspensl4~ et sn»ulation

Article í60 du Code bruxellois de!'aménagemant du terrllolre.

Dans le cas visé à l'arücla 1 ss, § 1 er, alinéa 3, !e fonct!onnalre déléguA vér(rle sl la procédure a été tégullère et son aufs respecté.

Dans le cas visé à l'article 1b3, § 1er, alinéa 4, fe íoncóonnalre délégué vériRe sf la procédure a Até régulière.

Dans tous les cas, le Foncilor~naire déiáguá vérifie en outra, le cas échéent, si !es conditions de l'arrëté du Oouvemement de refus d'oweriure de procédure
 de c{assemunt portant

sur le bien qui fait l'objet du petm(e ont été respectées.

Dans la négaLve, II suspend la déclsíon du collége des bourgmestre et échevins et le notifie àcelui-ci, au demandeur ainsi ou'à l'Administratio
n, dans les vlrgt jours qui sufvent la

réceoilon du permis.
L'Administration iransmetune copia ds la déelslon du tonctionnalrs délégué au Collège d'urbanisme dans les cinq Jours de sa récapifen.

Arlltla 167 du Coda Gruxellols de Naménagemerrt du te►r!(olre.
§ 1er. Dans fe cas visé ß l'article 155, une expé~Uon du permis eat transmise avec'z dossier au foncllonnafre délégué, qui vérifie st le permis est conforme au plan particulier

d'affectatlon du sol ou au perrols do IoGr.
Le Gouvernement détermine les documents que la coli8ge des bourgmestre et áchevirs joint ~ l'expédition de la décision délivrant le permis qu'il notifie au FoncUonnair6 délégué,

Le tonctlonnalre délégué vgrl(le en outre la conformité du permis à la téAlementallon en vigueur et, la czs échéant, aux cbnditíons de 1'arrété du ßouvernsment de relus d'ouverture

de procédure da classement partant sur !a bran qui fait l'obJet du permis,
L'Administration iransrnetune copie de ta déctsion du fonctionnaire dAlégué au Collège d'urbanisme dans lee Cinq jours de sa récepllon.
En cas de non-con(ormttb, fo foncüornaire délAgué suspend ta déc(sion du collège des bourgmestre et échevins et le oolite à celui-c(, au demandeur einel qu'(i à

l'P.dministrallonJi, dins les Uente Jours qui sufvent la réception du permis.

§ 2. l.e fonctionnaire délégué suspentl le permis qui, bien qu'il soil fondé sur un plan particulier d'affectation du sol ou un permis de lotir ron périmé, est rron conforme aux

prescriptlons d'un projet de pian régional d'affectation du soi entre en vlgueuP.
Le (oncUonnaire délégué prim; également suspendre le permis lorsqu'Il estime que les travaux prévus dans ce pennis ou dans le dossier annexé sont de nature á compromettre te

ban aménagement des Ileux, dès que le Gouvernement a décidé la moCi~ication du plan parliculief d'sifectation du scl ou Pétabilssement d'un plan p2rdculier d'affectation du sol

ayant pour effet de rnodifler ou d'annuler Ie permis de loltr.

Article }62 du Code 8ruxel/ois de Paménagemertt du terrlfoFre.
Dans les soixante jours de la hof(ftcation de la Su9panslon visée aux articles 160 et 165, le Gouvernement, sur avis du Collège d'urbanisme, annule le permis s'li y a Ilea et notlfl8

sa décision simultanément au collège des bourgmestre st échevins ei au demandeur.
Le collège des bourgmestre st échevins ou son délégué et fe ti2ufaire du permis ou son conseli, sont, à leur demande, entendus par te Collège d'urbanisme. La demantle d'audition

est adressée à l'Adminlstratton. Lorsquwna partie demande ~ éire entendue, l'autre partie et le fonctionnaire délAgué sont invités à comparafUe. A eetla fin, l'Administration

adresse aux parles et au Collège d'urbanisme une invfteUon à se préssnter à l`audition devant la Collège d'urbanisme qui renseigne la data et la Ileu de celle-ci. L~AdministreAon et

le Gouvernement ou la personne qu'Il délègue p.>uvent assis!er 21'audl0on óevant la CdlBc~e d'urbanisme. Dans ce cas, le délai est prolongé de quinze jour,

A défaut de la notification de l'annulation dans les d8lafs préGtés, la suspension est levée,
Le potmis reproduit le texte des artlGe5180 et 181, et les alinéas prernler et Ceuxième du prßsent article.
Le Gouvemarneni détermine les modalités d'exécution du présent arilrle,

Péror~ption ot urorQc~otlai

Ar(ícle 101 du Code bruxeflols da l'aménagemen[ du terriloíre.
§ 1 er. Le permis est périme ei, dans (es deux anhées de sa délivrance, le bénéflciafre n'e pas entame sa téallsaHon de façon slgnlficative ou, dans les cas visés ~ l'article 9B, §ter,

1. 2" et 4', s'il n'a pas cortunencé les Vavaux d'édlflcation du gros cewre ou encord s'li n'a pas, le cas échéant, mis an oevers fes charges Imposées en application de l'article 100,

L9ntercuption des travaux pendant plus d'un an entraîne également la péremption du permis,
Le délai de pérempüon est suspendu de plein drofl durant taut fe lamps de la procédure, de l'Introd~cllon de la requéle 9 la notification de la décision fnafo, lorsqu'un recours en

annulation a été Introduit 9 l'encontre du permis devant la Conseil d'Eiat. 51 le bénéficiaire du permis contesté n'a pas la qualité de partie au proc8s, l'autorité qui a délivré le permis

notifie eu 68n€flcialre la fin de période de suapenalon du délai de pérempllon.
La péremption dá permis l'opéré Be plelrl droit

§ 2. Toutefois, A ta demande du bénéficiaire, Is délai da deux ans pisé au paragraphe ter peut Elre prorogé pain une période d'un an.
La prorogat(on peul également @Ire reconduite annuellement, chaque fois que le demandeurJustHie qu'il n'a pu mettre en oeuvre son permis par cas de force majeure.

La prorogatían ai la reconduction est accordée parle cdlège des bourgmestre et échevins lorsque le pérmis a été délivré par ce damier. Dans lea autres cas, en ce compris celui

visé ~ l'article 187, la prorogation ou In reconduction est accorcléo par le fonctlonneire délégué.
A défaut de décision de l'autorité compétente au larme du déial de deux ans, la prorogation ou la reconduction est réputée acco~~e,
La décision ds relus de prorogation ou fa reconduction du permis ne peut telra l'ohJot des recours visés aux arltcles 1ßó, 189, 180 et 184.

§ 3. En cas de projet mixte au eens de l'articf817.4, § 2, (e permis d'urbanlsmv eat suspendu tant qu'Un permis d'environnement dL~(InItH n'a pas ét3 obtenu.

Le refus défnilif de permis d'environnement emporte caductlé de ple(n àrotl du potmis d'urbanisme.
Pour Peppl(çation du présent Code, une décision est dbllnfilve lorsque tous les recairs adminfsirtifs ouverts Bontre celte décision par le présent Code ou par l'ordonnance relative

auz permis d'environnement, ou les délais pour les Intenter sont épuisés.
Le délai de péremption visé au § 7 er ne comrtienc:e à rAurlf qu'à pair de la délivrance du permis d'environnement au titulaire du pern~ls d'urbanisme.

§ 4. Au cas où des actes ou travaux de dépolluCbn du sol dolvent Atre exécutés avant la miss en oeuvre d'un permis d'urbanisme, celui-cl est suspendu de plein droit Jusqu'à la

constatatlon par l'Institut óruxallols pour la gastton de l'environnoment de labanne exécution de ces actes ou travaux préalab}es.
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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES «Rue Vandenpeerebom 48B àMolenbeek-Saint-Jean

Ayant son siège à Rue Vandenpeerebom 486 àMolenbeek-Saint-Jean

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Le présent règlement d'ordre intérieur comprend notamment

- les règles relatives au mode de convocation, au fonctionnement et aux pouvoirs de l'assemblée générale,

- le mode de nomination d'un syndic, l'étendue de ses pouvoirs, la durée de son mandat, les modalités du

renouvellement de celui-ci et de renon éventuel de son contrat ainsi que les obligations consécutives à la fin de sa

mission,

- la période annuelle de quinze jours pendant laquelle se tient l'assemblée générale ordinaire de l'association

des copropriétaires.

CHAPITRE I -ASSOCIATION DES COPROPRIÉTAIRES MODE DE CONVOCATION, FONCTIONNEMENT ET POUVOIRS

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALEDES COPROPRIÉTAIRES

SECTION 1 -ASSOCIATION DES COPROPRIÉTAIRES

Article 1. -Dénomination -Siège -Numéro d'entreprise -Election de domicile

Cette association est dénommée "Rue Vandenpeerebom 48B àMolenbeek-Saint-Jean ".

Elle a son siège dans l'immeuble sis à $$. Tous documents émanant de l'association des copropriétaires

mentionnent son numéro d'entreprise.

Elle élit domicile au domicile ou au bureau du syndic.

Article 2. -Personnalité juridique -Composition

L'association des copropriétaires disposera de la personnalité juridique dès que les deux conditions suivantes sont

réunies

- la cession ou l'attribution d'un lot donnant naissance à l'indivision;

- la transcription des présents statuts au bureau compétent de l'Administration générale de la Documentation

patrimoniale.

A défaut de transcription, l'association des copropriétaires ne peut se prévaloir de la personnalité juridique. Par

contre, les tiers disposent de la faculté d'en faire état contre elle.

Tous les copropriétaires sont membres de l'association.

Ils disposent chacun d'un nombre de voix égal au nombre de leurs quotes-parts dans les parties communes.

Article 3. -Dissolution -Liquidation

a) Dissolution

L'association des copropriétaires est dissoute de plein droit dès que l'indivision a pris fin. Elle renaîtra de plein

droit si l'indivision venait à renaître. La destruction même totale de l'immeuble n'entraîne pas automatiquement la

dissolution de l'association.

1



L'assemblée générale peut dissoudre l'association des copropriétaires. Cette décision doit être prise à l'u
nanimité

des voix de tous les copropriétaires et être constatée par acte authentique. Toutefois, l'assemblée gén
érale ne peut

la dissoudre si l'immeuble reste soumis aux articles 577-2 à 577-14 du Code civil.

L'association des copropriétaires peut enfin être dissoute par le juge à la demande de tout intéressé pouvant 
faire

état d'un juste motif.

b) Liquidation

L'association subsiste pour les besoins de sa liquidation. Elle mentionne dans toutes les pièces qu'ell
e est en

liquidation. Son siège demeure dans l'immeuble, objet des présents statuts.

L'assemblée générale des copropriétaires ou, si celle-ci reste en défaut de le faire, le syndic, désign
e un ou

plusieurs liquidateurs. Cette nomination est constatée dans l'acte authentique. Les articles 186 à 188, 19
0 à 195,

§1, et 57 du Code des sociétés s'appliquent à la liquidation de l'association des copropriétaires.

L'acte constatant la clôture de la liquidation doit être notarié et transcrit au bureau compétent de l'Admini
stration

générale de la Documentation patrimoniale.

L'acte de clôture de liquidation contient

a) l'endroit désigné par l'assemblée générale où les livres et documents de l'association seront conserv
és

pendant cinq ans au moins à compter de ladite transcription;

b) les mesures prises en vue de la consignation des sommes et valeurs revenant aux créanciers ou a
ux

copropriétaires et dont la remise n'a pu leur être faite.

Toutes les actions contre des copropriétaires, l'association des copropriétaires, le syndic et les liquidat
eurs, se

prescrivent par cinq ans à compter de la transcription au bureau compétent de l'Administration générale de
 la

Documentation patrimoniale de l'acte de clôture de la liquidation.

Article 4. -Patrimoine de l'association des copropriétaires

L'association des copropriétaires ne peut être propriétaire que des meubles nécessaires à l'accomplissement
 de

son objet.

En conséquence, elle ne peut être titulaire de droits réels immobiliers, qui restent appartenir aux coproprié
taires;

il en est notamment ainsi des parties communes.

L'association des copropriétaires peut être propriétaire de tous meubles nécessaires à la bonne gestion de
 la

copropriété et notamment les espèces, fonds déposés en banque, bureau, ordinateur, matériel d'entret
ien, ainsi

que de tous éléments décoratifs ou utilitaires, tels qu'antennes, tableaux ou objets décorant des parties

communes. Ce patrimoine est composé au minimum d'un fonds de roulement et d'un fonds de réserve.

Article 5. -Objet

L'association des copropriétaires apour objet la conservation et l'administration de l'immeuble.

Article 6. -Solidarité divise des copropriétaires

Sans préjudice de l'article 577-9, §5, du Code civil, l'exécution des décisions condamnant l'associa
tion des

copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de chaque copropriétaire proportionnellement aux
 quotes-

parts utilisées pour le vote conformément à l'article 577-6, § 6, soit dans l'alinéa ter, soit dans l'alinéa 2,
 selon le

cas.
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En cas d'action intentée par un copropriétaire et à défaut de décision coulée en force de chose jugée, s
i la

responsabilité de l'association des copropriétaires est mise en cause, ledit copropriétaire participera aux frais
 de

procédure et d'avocat en proportion de sa quote-part dans les parties communes, sans préjudice du décomp
te

final si, à la suite de cette décision, l'association des copropriétaires est condamnée.

Article 7. - Actions en justice -

L'association des copropriétaires aqualité pour agir en justice, tant en demandant qu'en défendant. Elle 
est

valablement représentée parle syndic.

Tout propriétaire conserve le droit d'exercer seul les actions relatives à son lot, après en avoir informé par
 pli

recommandé le syndic qui, à son tour, en informe les autres copropriétaires.

SECTION 2 -ASSEMBLEES GENERALES DES COPROPRIETAIRES

Article 8. -Pouvoirs

L'assemblée générale des copropriétaires dispose de tous les pouvoirs de gestion et d'administration 
de

l'association des copropriétaires, àl'exception de ceux attribués en vertu de la loi et des présents statuts au syn
dic

ainsi qu'à chaque copropriétaire ou occupant.

Sous cette réserve, l'assemblée générale des copropriétaires est souveraine maîtresse de l'administration
 de

l'immeuble en tant qu'il s'agit des intérêts communs. Elle dispose en conséquence des pouvoirs les plus éten
dus

pour décider souverainement des intérêts communs, en se conformant aux statuts de copropriété, règlement

d'ordre intérieur et aux lois en la matière.

A titre exemplatif, ses pouvoirs sont notamment les suivants

- la nomination et la révocation du syndic,

- la nomination d'un commissaire aux comptes,

- la dissolution de l'association des copropriétaires.

L'assemblée générale ne dispose pas du pouvoir de représenter valablement l'association des copropriétaires, s
auf

si tous les copropriétaires interviennent.

Article 9. -Composition

L'assemblée générale se compose de tous les copropriétaires quel que soit le nombre des quotes-parts qu'ils

possèdent dans les parties communes.

Chaque copropriétaire peut se faire assister d'une personne à la condition d'en avertir le syndic, par en
voi

recommandé, au moins quatre jours ouvrables avant le jour de l'assemblée générale. Cette personne ne peut ni

diriger, ni monopoliser la discussion pendant l'assemblée générale.

En cas de division du droit de propriété portant sur un lot privatif ou lorsque la propriété d'un lot privatif e
st

grevée d'un droit d'emphytéose, de superficie, d'usufruit, d'usage ou d'habitation, et sauf le cas où le titre opérant

le démembrement du droit de propriété désigne le titulaire du droit de participer à l'assemblée générale, le dr
oit

de participation aux délibérations de l'assemblée générale est suspendu jusqu'à ce que les intéressés désignent la

personne qui sera leur mandataire. Lorsque l'un des intéressés et son représentant légal ou conventionnel
 ne

peuvent participer à la désignation de ce mandataire, les autres intéressés désignent valablement ce dernier.
 Ce

dernier est convoqué aux assemblées générales, exerce le droit de participation aux délibérations de celles-c
i et

reçoit tous les documents provenant de l'association des copropriétaires. Les intéressés communiquent par é
crit

au syndic l'identité de leur mandataire.
3
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Article 10. -Procurations

Chaque copropriétaire peut désigner un mandataire, copropriétaire ou non, pour le représenter aux asse
mblées

générales, mais personne ne pourra représenter un copropriétaire s'il n'est pas porteur d'un mandat é
crit sur

lequel il sera stipulé expressément la date de l'assemblée générale et le nom du mandataire, à peine de con
sidérer

que le mandat est inexistant. La procuration peut être générale ou spéciale et ne peut concerner qu'une assembl
ée

générale, hormis le cas d'une procuration notariée générale ou spéciale. Sauf disposition contraire, une proc
uration

octroyée pour une assemblée générale vaut également pour l'assemblée générale organisée en raison de l'absen
ce

de quorum lors de la première assemblée générale.

Le bureau de l'assemblée générale vérifie la régularité des procurations et statue souverainement à ce sujet.

N ul ne peut accepter plus de trois procurations. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois procurations

de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n'excède pas dix pour ce
nt du

total des voix affectées à l'ensemble des lots de la copropriété.

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire d'un copropriétaire à l'assemblée générale, nonobstant l
e droit

pour lui, s'il est copropriétaire, de participer à ce titre aux délibérations l'assemblée.

Les procurations resteront annexées aux procès-verbaux.

Tout copropriétaire peut se faire assister à l'assemblée générale par une personne de son choix à la conditi
on d'en

avertir le syndic, par envoi recommandé, au moins quatre jours ouvrables avant le jour de l'assemblée général
e.

Cette personne ne peut ni diriger, ni monopoliser la discussion pendant l'assemblée générale.

Article 11. -Date et lieu de l'assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale annuelle se tient la première quinzaine du mois de novembre à l'endroit indiqué da
ns les

convocations et, à défaut, au siège de l'association des copropriétaires.

Article 12. -Convocations

aJ Principes

La convocation indique l'endroit, le jour et l'heure auxquels aura lieu l'assemblée, ainsi que l'ordre du jour avec 
le

relevé des points qui seront soumis à discussion. Elle indique également les modalités de consultati
on des

documents relatifs aux points inscrits à l'ordre du jour.

Le syndic doit convoquer l'assemblée générale ordinaire.

I I peut, en outre, convoquer une assemblée générale à tout moment lorsqu'une décision doit être prise d'urgenc
e

dans l'intérêt de la copropriété.

Un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un cinquième des quotes-parts dans les parties commune
s

peuvent demander la convocation de l'assemblée générale. Cette requête doit être adressée par pli recommand
é

au syndic qui sera tenu d'envoyer les convocations dans les trente jours de sa réception. Si le syndic ne don
ne pas

suite à cette requête, un des propriétaires qui a cosigné la requête peut convoquer lui-même l'assembl
ée

générale. A défaut d'un syndic, le conseil de copropriété ou, à défaut, le président de la dernière assembl
ée

générale ou, à défaut, un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un cinquième des quotes-parts dans l
es

parties communes peuvent convoquer l'assemblée générale aux fins de nommer un syndic.

Lorsque, au sein de l'assemblée générale, la majorité requise ne peut être atteinte, tout copropriétaire peut s
e

faire autoriser par le juge à accomplir seul, aux frais de l'association, des travaux urgents et nécessaires affecta
nt
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les parties communes II peut, de même, se faire autoriser à exécuter à ses frais des travaux q
ui lui sont utiles,

même s'ils affectent les parties communes, lorsque l'assemblée générale s'y oppose sans juste 
motif. Dès qu'il a

intenté l'une des actions visées à l'article 577-9 §§ 3 et 4 du Code civil, et pour autant qu'il n'e
n soit pas débouté, le

demandeur est dégagé de toute responsabilité pour tout dommage qui pourrait résulter de l'abse
nce de décision.

Tout copropriétaire peut également demander au juge d'ordonner la convocation d'une asse
mblée générale dans

le délai que ce dernier fixe afin de délibérer sur la proposition que ledit copropriétaire détermine,
 lorsque le syndic

néglige ou refuse abusivement de le faire.

dJ Délais et modes d`envoi

Sauf dans les cas d'urgence, les convocations sont envoyées quinze jours calendrier au mo
ins avant la date de

l'assemblée.

La convocation est envoyée par lettre recommandée à la poste, à moins que les destinata
ires n'aient accepté,

individuellement, explicitement et par tout mode de communication écrit, même non 
signé, de recevoir la

convocation par un autre moyen de communication.

eJ Adresse de convocation

Les intéressés doivent notifier au syndic, par lettre recommandée ou contre accusé de réception, tous

changements d'adresse. Les convocations sont valablement faites à la dernière adresse conn
ue du syndic à la date

de l'envoi.

fJ Syndic et syndic provisoire

Lorsque le syndic ou le syndic provisoire n'est pas copropriétaire, il sera convoqué aux assemblée
s générales, mais

i l n'aura que voix consultative, sans préjudice de l'application de l'article 577-6, §7, alinéa 6, du Cod
e civil.

gJ Consultation

La convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux points inscrits à l
'ordre du jour.

Frais

Les frais administratifs afférents à la convocation à l'assemblée générale sont à charge de l'association des

copropriétaires.

Article 13. - Ordre du lour

L'ordre du jour est arrêté par celui qui convoque l'assemblée.

Le syndic doit inscrire à l'ordre du jour les propositions écrites des copropriétaires qu'il a reçu
es au moins trois

semaines avant le premier jour de la période, fixée dans le règlement d'ordre intérieur, au 
cours de laquelle

l'assemblée générale doit avoir lieu.

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires peuvent notifier au syndic les points dont ils 
demandent qu'ils

soient inscrits à l'ordre du jour d'une assemblée générale. Ces points sont pris en compt
e par le syndic,

conformément aux dispositions de l'article 577-6 § 3 du Code civil. Toutefois, compte tenu d
e la date de réception

de la demande parle syndic, si ces points ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour de cette a
ssemblée, ils le sont à

l'ordre du jour de l'assemblée générale suivante.

Tous les points à l'ordre du jour doivent être indiqués dans les convocations d'une manière cl
aire.
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L'assemblée générale ne peut délibérer et voter que sur les points inscrits à l'ordre du jour. Les points soulevés

sous "divers" ne peuvent être valablement votés que si le détail en figurait à l'ordre du jour.

La première assemblée sera convoquée, le cas échéant par le syndic désigné par le règlement de copropriété ou

par le syndic désigné par l'assemblée générale ou, à défaut, par décision du juge, à la requête de tout

copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt conformément à l'article 577-8 §1 du Code civil, dès que

l'association des copropriétaires disposera de la personnalité juridique.

Cette première assemblée élira obligatoirement le syndic, suivant les normes des assemblées ordinaires telles que

décrites ci-dessous.

Article 14. -Constitution de l'assemblée

L'assemblée générale n'est valablement constituée que si tous les copropriétaires concernés sont présents,

représentés ou dûment convoqués.

Les délibérations et décisions d'une assemblée générale obligent tous les copropriétaires concernés sur les points

se trouvant à l'ordre du jour, qu'ils aient été représentés ou non, soient défaillants ou abstentionnistes.

Article 15. -Présidence -Bureau -Feuille de présence

L'assemblée désigne annuellement, à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés,

son président et au moins deux assesseurs qui forment le bureau. Le président doit être un copropriétaire.

Ils peuvent être réélus.

S'il est désigné par l'assemblée générale conformément à l'article 577-6, §10, alinéa 2, du Code civil, le syndic

remplit le rôle de secrétaire.

La présidence de la première assemblée appartiendra au propriétaire disposant du plus grand nombre de quotes-

partsdans les parties communes; en cas d'égalité de voix, au plus âgé d'entre eux.

I I est tenu une feuille de présence qui sera signée, en entrant en séance, par les propriétaires qui assisteront à

l'assemblée ou par leur mandataire; cette feuille de présence sera certifiée conforme par les membres du bureau.

Article 16. -Délibérations

aJ Droit de vote

Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes.

Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la

somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou représentés.

Le syndic ne dispose d'aucune voix sauf s'il est également copropriétaire. II ne peut agir en qualité de mandataire

d'un copropriétaire conformément à l'article 577-6, §7, du Code civil.

Aucune personne mandatée ou employée par l'association des copropriétaires ou prestant pour elle des services

dans le cadre de tout autre contrat, ne peut participer personnellement ou par procuration aux délibération
s et

aux votes relatifs à la mission qui lui a été confiée.

bJ Quorum de présence -Deuxième assemblée
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L'àssemblée générale ne délibère valablement que si, au début de l'assemblée générale, plus de la mo
itié des

copropriétaires sont présents ou représentés et pour autant qu'ils possèdent au moins la moitié des quot
es-parts

dans les parties communes.

Néanmoins, l'assemblée générale délibère aussi valablement si les propriétaires présents ou représentés a
u début

de l'assemblée générale représentent plus de trois quarts des quotes-parts dans les parties communes.

Si aucun des deux quorums n'est atteint, une deuxième assemblée générale sera réunie après un délai de
 quinze

jours au moins et pourra délibérer quels que soient le nombre des membres présents ou représent
és et les

quotes-parts de copropriété dont ils sont titulaires.

c) Règles de majorité

1~ Majorité absolue

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés au mo
ment du

vote, sauf le cas où une majorité spéciale ou l'unanimité est requise parla loi.

2~ Majorité spéciale -Unanimité

L'assemblée générale décide

1. à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées

aJ de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne concerne que la jouissance, l'usage ou l'admin
istration

des parties communes;

b) de tous travaux affectant les parties communes, à l'exception des travaux imposés par la loi et des
 travaux

conservatoires et d'administration provisoire, qui peuvent être décidés à la majorité absolue des voix des

copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice de l'article 577-8, § 4, 4~ ;

cJ du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, sauf
 les actes

visés à l'article 577-8, §4, 4°, du Code civil;

dJ moyennant une motivation spéciale, de l'exécution de travaux à certaines parties privatives qui, 
pour des

raisons techniques ou économiques, sera assurée par l'association des copropriétaires. Cette décision ne 
modifie

pas la répartition des coûts de l'exécution de ces travaux entre les copropriétaires.

2. à la majorité des quatre-cinquièmes des voix présentes ou représentées

aJ de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification de la répartition des cha
rges de

copropriété;

b) de la modification de la destination de l'immeuble ou d'une partie de celui-ci;

cJ de la reconstruction de l'immeuble ou de la remise en état de la partie endommagée en cas de des
truction

partielle;

dJ de toute acquisition de biens immobiliers destinés à devenir communs;

eJ de tous actes de disposition de biens immobiliers communs y compris la modification des droits 
réels d'usage

existant sur les parties communes au profit d'un seul copropriétaire, àcondition que cela soit motivé par
 l'intérêt

légitime de l'association des copropriétaires, le cas échéant, contre le paiement d'une indemnité pr
oportionnelle

au dommage que cela pourrait causer;
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fJ de la modification des statuts en fonction de l'article 577-3, alinéa 4, du Code civil;

gJ de la division d'un lot ou de la réunion, totale ou partielle, de deux ou plusieurs lots ;

h) de la démolition ou de la reconstruction totale de l'immeuble, motivée par des raison
s de salubrité ou de

sécurité ou par le coût excessif par rapport à la valeur de l'immeuble existant d'une mise 
en conformité de

l'immeuble aux dispositions légales. Un copropriétaire peut abandonner, le cas échéant, cont
re compensation

fixée de commun accord ou par le juge, son lot en faveur des autres copropriétaires, si la 
valeur de celui-ci est

inférieure à la quote-part qu'il devrait prendre en charge dans le coût total des travaux. Si les rais
ons précitées font

défaut, la décision de démolition et de reconstruction totale doit être prise à l'unanimité, se
lon les règles décrites

au paragraphe 3 de l'article 577-7 du Code civil.

3. à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires

-- de dissoudre l'association des copropriétaires.

de la modification de la répartition des quotes-parts de copropriété, moyennant la producti
on d'un rapport

tel que prévu à l'article 577-4, § 1er, alinéa 2.

Toutefois, lorsque l'assemblée générale, à la majorité qualifiée requise par la loi, décide de t
ravaux, de la division

ou la réunion de lots ou d'actes de disposition, elle peut statuer, à la même majorité qualifiée, 
sur la modification

de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette modification est nécessaire.

Lorsque la loi exige l'unanimité de tous les copropriétaires et que celle-ci n'est pas atteinte à 
l'assemblée générale

pour cause d'absence d'un ou plusieurs copropriétaires, une nouvelle assemblée générale 
sera réunie après un

délai de trente jours au moins, lors de laquelle la décision en question pourra être prise à l
'unanimité de tous les

copropriétaires présents ou représentés.

dJ Considérations pratiques

Sans préjudice de la règle de l'unanimité prévue ci-dessus, lorsque plus de deux propositi
ons sont soumises au

vote et lorsqu'aucune d'elle n'obtient la majorité requise, il est procédé à un deuxième tour de 
scrutin, seules les

deux propositions ayant obtenu le plus de voix au premier tour étant soumises au vote.

Lorsque l'unanimité est requise, elle ne doit pas s'entendre de l'unanimité des membres prés
ents ou représentés à

l'assemblée générale, mais de l'unanimité de tous les copropriétaires.

Lorsqu'une majorité spéciale est requise, elle doit s'entendre de la majorité des membres pr
ésents ou représentés

à l'assemblée générale.

Le copropriétaire ou son mandataire qui s'abstient est celui qui est présent à l'assemblée gén
érale sans exprimer

son vote.

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises 
pour le calcul de la

majorité requise.

e) Vote par écrit

Les membres de l'association des copropriétaires peuvent prendre à l'unanimité et par écri
t toutes les décisions

relevant des compétences de l'assemblée générale, à l'exception de celles qui doivent ê
tre passées par acte

authentique. Le syndic en dresse le procès-verbal.

fJ Procès-verbaux -Consultation

8



Le~syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l'assemblée générale avec indication des majorités

obtenues et du nom des propriétaires qui ont voté contre ou qui se sont abstenus.

A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le président de l'assemblée générale, par le

secrétaire désigné lors de l'ouverture de la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou

leurs mandataires.

Le syndic consigne les décisions visées aux §§10 et 11 de l'article 577-6 du Code civil dans le registre prévu à

l'article 577-10, §3, dans les trente jours suivant l'assemblée générale et transmet celles-ci, dans le même délai, à

tout titulaire d'un droit réel sur un lot disposant, le cas échéant en vertu de l'article 577-6, § 1er, alinéa 2, du droit

de vote à l'assemblée générale, et aux autres syndics. Si l'un d'eux n'a pas reçu le procès-verbal dans le délai fixé, il

en informe le syndic par écrit.

Tout copropriétaire peut demander à consulter le registre des procès-verbaux et en prendre copie sans

déplacement, au siège de l'association des copropriétaires.

CHAPITRE II —ASSEMBLEE PARTICULIERE

Article 17.- Statut et organisation

Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains copropriétaires seulement les charges concernant

une partie commune de l'immeuble ou du groupe d'immeubles, seuls ces copropriétaires prennent part au vote à

la condition que ces décisions ne portent pas atteinte à la gestion commune de la copropriété. Chacun d'eux vote

avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges.

Ces charges seront exclusivement payées par un fonds spécial à ouvrir par le syndic au nom de l'association des

copropriétaires. Toutefois, les fonds qui y sont placés appartiennent à ces copropriétaires en proportion des

quotes-parts de charges supportés par chacun.

Cette assemblée se réunit au moins un fois l'an durant la première quinzaine du mois de novembre sur

convocation du syndic.

Les règles relatives à la cession d'un lot seront également applicables.

Pour le surplus, les règles énoncées ci-avant, pour l'assemblée générale des copropriétaires s'appliquent mutandis

mutandis à cette assemblée particulière dont le mode convocation, les majorités, l'opposabilité des décisions...

I I est toutefois précisé que les votes émis lors de cette assemblée particulière sont provisoires, sauf si les travaux

sont urgents. Les votes définitifs ne seront émis que lors de l'assemblée générale ordinaire ou extraordinaire de

l'association des copropriétaires. Le président ou un autre membre de l'assemblée particulière exposera lors de

cette assemblée générale les travaux envisagés afin notamment de permettre aux autres copropriétaires ne

disposant pas du droit de vote pour ces travaux de vérifier que ceux-ci ne portent pas atteinte à la gestion

commune de la copropriété.

CHAPITRE III -NOMINATION, DURÉE DU MANDAT ET POUVOIRS DU SYNDIC

Article 18. —Nomination

Le syndic est nommé par l'assemblée générale ou, à défaut, par décision du juge à la requête de tout

copropriétaire ou de tout tiers ayant un intérêt. A défaut d'un syndic, le conseil de copropriété ou, à défaut, le

président de la dernière assemblée générale ou, à défaut, un ou plusieurs copropriétaires possédant au moins un

cinquième des quotes-parts dans les parties communes peuvent convoquer l'assemblée générale aux fins de

nommer un syndic."; Si le syndic est une société, l'assemblée générale désigne, en outre, la ou les personnes

physiques habilitées pour agir en qualité de syndic.
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Elle peut choisir le syndic parmi les copropriétaires ou en dehors d'eux.

S'il a été désigné dans le règlement d'ordre intérieur, son mandat expire de plein droit lors
 de la première

assemblée générale.

Le mandat du syndic ne peut excéder trois ans, mais peut être renouvelé par décision express
e de l'assemblée

générale. Le seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à une indemnité
. Sous réserve d'une

décision expresse de l'assemblée générale, il ne peut souscrire aucun engagement pour un te
rme excédant, la

durée de son mandat.

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l'association des copropriétaires, et la
 rémunération y

afférente, figurent dans un contrat écrit.

Article 19. -Révocation -Délégation - SVndic provisoire

L'assemblée générale peut en tout temps révoquer le syndic. Toutefois, seul le juge peut ré
voquer le syndic

dé signé par jugement. Elie ne doit pas motiver sa décision. Elle peut également lui adjoindre un
 syndic provisoire

pour une durée ou à des fins déterminées.

Le juge peut également, à la requête d'un copropriétaire, désigner un syndic provisoire pour la durée qu'il

détermine, en cas d'empêchement ou de carence du syndic. Celui-ci est appelé à la cause.

Article 20. -Publicité

Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du syndic est affiché dans les huit jours à
 dater de la prise

en cours de sa mission de manière inaltérable et visible à tout moment à l'entrée de l'im
meuble, siège de

l'association des copropriétaires.

L'extrait indique, outre la date de la désignation ou de la nomination, les noms, prénoms, professi
on et domicile du

syndic ou, s'il s'agit d'une société, sa forme, sa dénomination sociale ainsi que son siège
 et son numéro

d'entreprise si la société est inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises. II doit être complété par 
toutes autres

indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et, notammen
t, le lieu où, au

siège de l'association des copropriétaires, le règlement d'ordre intérieur et le registre des décisio
ns de l'assemblée

générale peuvent être consultés.

L'affichage de l'extrait se fait à la diligence du syndic.

L'inscription du syndic à la Banque-Carrefour des Entreprises se fera suivant la procédure fixée parle 
Roi.

Article 21. -Responsabilité -Délégation

Le syndic est seul responsable de sa gestion.

I I ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord préalable de l'assemblée générale. Cette dél
égation ne peut

intervenir que pour une durée ou à des fins déterminées.

Article 22. -Pouvoirs

Le syndic dispose d'un pouvoir général de représentation. II est notamment chargé

1° d'exécuter et de faire exécuter les décisions prises par l'assemblée générale;

2~ d'accomplir tous actes conservatoires et tous actes d'administration provisoire;

3~ d'administrer les fonds de l'association des copropriétaires conformément à l'article 577-5 § 3 du Code
 civil;
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4° de représenter l'association des copropriétaires, tant en justice que dans la gestion des affaires communes;

sous réserve de dispositions contraires dans le présent chapitre, la correspondance recommandée est, à 
peine de

nullité, adressée au domicile, ou à défaut, à la résidence ou au siège social du syndic et au siège de 
l'association

des copropriétaires;

5° de fournir le relevé des dettes visées à l'article 577-11, §2, du Code civil dans les trente jours de la deman
de

qui lui est faite parle notaire ainsi que, le cas échéant, le relevé de la mise à jour de toutes les dettes qui s
eraient

couvertes par le privilège immobilier dont dispose l'association des copropriétaires ainsi que l'actualis
ation des

informations dont question à l'article 577-11 § 1 du Code civil;

6° de communiquer à toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel mais ne

disposant pas du droit de vote à l'assemblée générale, la date des assemblées afin de lui permettre de fo
rmuler

par écrit ses demandes ou observations relatives aux parties communes qui seront à ce titre communi
quées à

l'assemblée.

La communication se fait par affichage, à un endroit bien visible, dans les parties communes de l'immeuble
;

7~ de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, dans un délai de trente jours

suivant la fin de son mandat, l'ensemble du dossier de la gestion de l'immeuble à son successeur ou, en l
'absence

de ce dernier, au président de la dernière assemblée générale, y compris la comptabilité et les actifs dont 
il avait la

gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel les sinistres ont été réglés, ainsi que les do
cuments

prouvant l'affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se retrouve pas dans les comptes financiers 
de la

copropriété;

8° de souscrire une assurance responsabilité couvrant l'exercice de sa mission et de fournir la preuve de cette

assurance; en cas de mandat gratuit, cette assurance est souscrite aux frais de l'association des copropriéta
ires;

9° de permettre aux copropriétaires d'avoir accès à tous les documents ou informations à caractère non privé

relatifs à la copropriété, de toutes les manières définies dans le règlement d'ordre intérieur ou par l'assemb
lée

générale;

10~ de conserver, le cas échéant, le dossier d'intervention ultérieure de la façon déterminée par le Règlement

d'ordre intérieur;

11~ de présenter, pour la mise en concurrence visée à l'article 577-7, §1, 1 °, dJ du Code civil, une pluralité de

devis établis sur la base d'un cahier des charges préalablement élaboré;

12° de soumettre à l'assemblée générale ordinaire un rapport d'évaluation des contrats de fournitures

régulières;

13~ de solliciter l'autorisation préalable de l'assemblée générale pour toute convention entre l'association des

copropriétaires et le syndic, ses préposés, ses proches, parents ou alliés jusqu'au troisième degré inclus,
 ou ceux

de son conjoint jusqu'au même degré; il en est de même des conventions entre l'association des copropriétaire
s et

une entreprise dont les personnes susvisées sont propriétaires ou dans le capital de laquelle elles détiennent 
une

participation ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont elles sont salar
iées

ou préposées; lorsqu'il est une personne morale, le syndic ne peut, sans y avoir été spécialement autorisé
 par une

décision de l'assemblée générale, contracter pour le compte de l'association des copropriétaires a
vec une

entreprise qui détient, directement ou indirectement, une participation dans son capital;

14~ de tenir à jour la liste et les coordonnées des personnes en droit de participer aux délibérations de

l'assemblée générale et de transmettre aux copropriétaires, àpremière demande et au notaire s'il en fai
t la

demande au syndic, dans le cadre des actes qui sont transcrits à la conservation des hypothèques, confo
rmément
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à 'l'article ter„ alinéa ter, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, les noms, adresses, quotes-parts et

références des lots des autres copropriétaires;

15~ de tenir les comptes de l'association des copropriétaires de manière claire, précise et détaillée suivant le

plan comptable minimum normalisé à établir par le Roi. La copropriété comportant moins de vingt lots à

l'exclusion des caves, garages et parkings, il est autorisé à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum

les recettes et les dépenses, la situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces eten

compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visés à l'article 577-11, § 5, alinéas 2 et 3 du

Code civil, les créances et les dettes des copropriétaires;

16~ de préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de

fonctionnement et d'administration des parties communes et équipements communs de l'immeuble, ainsi qu'un

budget prévisionnel pour les frais extraordinaires prévisibles; ces budgets prévisionnels sont soumis, chaque

année, au vote de l'association des copropriétaires; ils sont joints à l'ordre du jour de l'assemblée générale appelée

à voter ces budgets. Le cas échéant, le syndic inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale la question des

travaux extraordinaires àprévoir pour les années à venir.

17~ d'adapter et de mettre à jour sans délai le règlement d'ordre intérieur.

L'assemblée générale statuera à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés sur la

délégation de pourvoir à consentir au syndic à l'effet de délivrer en cas de cession d'un lot, soit au copropriétaire

sortant, soit au notaire instrumentant, dans les trois jours ouvrables qui suivent la demande, une attestation

relatant que tous les dettes dues par le copropriétaire sortant sont payées. Cette assemblée fixe le délai de cette

délégation. Celle-ci est indéterminée, sauf décision contraire de l'assemblée générale des copropriétaires.

Le syndic veille au bon fonctionnement de tout appareillage commun.

I I s'occupe des achats nécessaires et veille à ce que la gestion soit faite d'une manière économique.

II souscrit les contrats d'entretien de toute installation qui requerrait un entretien régulier par des spécialistes.

Le syndic engage, dirige et licencie les éventuels salariés de la copropriété, leur donne les ordres nécessaires.

I I assure le fonctionnement de tous les services généraux (éclairage -chauffage -ascenseur -distribution d'eau -

enlèvementdes immondices -nettoyage des couloirs et autres parties communes).

Tous travaux d'entretien ou de réparation s'effectuent sous la surveillance du syndic ou, le cas échéant, d'un

délégué technique désigné parle syndic.

Le syndic a aussi mission de répartir entre les copropriétaires le montant des dépenses communes, de centraliser

les fonds et de les verser à qui de droit.

I I engage l'association des copropriétaires pour toutes les questions courantes relevant des parties communes, vis-

à-vis des sociétés distributrices d'eau, de gazet d'électricité, les fournisseurs les plus divers et les administrations.

Article 23. -Rémunération

Le mandat du syndic ou du syndic provisoire est rémunéré. L'assemblée générale fixe sa rémunération lors de sa

nomination. Celle-ci constitue une charge commune générale. Le contrat comprend notamment la liste des

prestations sous forfait et la liste des prestations complémentaires et leurs rémunérations. Toute prestation non

mentionnée ne peut donner lieu à une rémunération, sauf décision de l'assemblée générale.

Article 24. -Démission -Fin de sa mission
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Le'syndic peut en tout temps démissionner moyennant un préavis de minimum trois mois, sans 
que celui-ci puisse

sortir ses effets avant l'expiration d'un trimestre civil.

Cette démission doit être notifiée par pli recommandé transmis au président de la dernière asse
mblée générale.

Lorsque le mandat du syndic prend fin pour quelque cause que ce soit à l'exclusion de l'expiration 
de son terme,

les contrats qu'il aura souscrits au nom de l'association des copropriétaires avant sa révocati
on ou son préavis

(date de l'envoi du pli recommandé), subsisteront jusqu'à leur terme. Les contrats souscrits a
près ceux-ci seront

censés avoir été conclus irrégulièrement, sauf décision contraire de l'assemblée générale. I
ls engageront sa

responsabilité.

CHAPITRE IV- COMMISSAIRE OU COLLEGE DE COMMISSAIRES

Celui-ci aura pour mission de faire rapport lors de l'assemblée générale sur la vérification des c
omptes établis par

le syndic, dont la concordance entre les chiffres repris en comptabilité et les extraits bancaires 
du dernier jour de

l'exercice comptable. Son rapport écrit sera annexé au procès-verbal de l'assemblée générale. Si ce
 commissaire

est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les primes d'assurances seront à charge de

l'association des copropriétaires. Le syndic ne peut être commissaire aux comptes.

CHAPITRE V.- DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A LA VIE EN COMMUN

Article 25. -Définition

I I peut, en outre, être arrêté à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou 
représentés, pour

valoir entre les parties et leurs ayants droit à quelque titre que ce soit, un règlement d'ordre i
ntérieur relatif aux

détails de la vie en commun, lequel est susceptible de modifications dans les conditions qu'il indique.

Article 26. -Modifications

Le règlement d'ordre intérieur peut être modifié par l'assemblée générale à la majorité des deux
 tiers des voix des

copropriétaires présents ou représentés.

Les modifications devront figurer à leur date dans le registre des procès-verbaux des assemblées.

Article 27. -Règlement de tous différends

En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou occupants de l'immeuble concernant les parti
es communes

ou l'usage abusif des parties privatives, dans le cadre d'une conciliation, le syndic constitue la premiè
re instance à

q ui le litige est soumis.

Si malgré l'intervention du syndic, le litige subsiste, il sera porté devant l'assemblée générale, en degré de

conciliation.

Si un accord intervient, procès-verbalen sera dressé.

Si le désaccord subsiste, il sera porté devant le juge compétent à l'exclusion de l'arbitrage.

En cas de désaccord entre certains propriétaires et le syndic, notamment en cas de difficult
é concernant

l'interprétation du règlement d'ordre intérieur, le litige sera porté devant l'assemblée générale,
 en degré de

conciliation.

Si un accord intervient, procès-verbal en sera dressé.

Si le désaccord persiste, il sera porté devant le juge compétent.
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Article 28. -Tranquillité

Conformément au règlement de copropriété, les propriétaires et occupants des lots privatifs doivent atténuer les

bruits dans la meilleure mesure possible.

I I est conseillé aux propriétaires et occupants

- de régler le volume des télévisions, chaînes stéréo, pianos et autres instruments de musique, des sonneries

de téléphone, imprimantes et en général de tout appareil susceptible de faire du bruit, de telle sorte que leur

audition ne soit pas perceptible dans les lots privatifs voisins, spécialement dans les chambres à coucher entre

vingt-deux heures et huit heures, ou d'utiliser des écouteurs;

- d'éviter l'utilisation des sanitaires (bain, douche, chasse de water-closet) entre vingt-trois heures et six

heures;

- lorsque le sol du living, du hall et des couloirs n'est pas recouvert de tapis plain mais de dalles ou de parquet,

de placer des dômes de silence aux pieds des sièges et de porter des chaussures d'intérieur;

- d'éviter de traîner dans leur lot privatif, des tables ou des chaises non munies de sabots "anti-bruit"

efficaces, de manier les robinets de façon peu adéquate, de claquer les portes, de manier sans ménagements les

volets éventuels.

Les travaux générateurs de bruit (démolitions, forages, percussions, raclage de revêtement de sol, arrachage de

papiers muraux, et caetera ...) doivent être effectués en semaine entre huit et dix-huit heures, samedis, dimanches

et jours fériés exclus.

Les débris et détritus occasionnés par ces travaux ne peuvent être déposés dans les locaux vide-ordures, ni dans

les containers au sous-sol. Ils sont obligatoirement évacués parla firme responsable des travaux.

Tous jeux sont interdits dans tous les lieux communs, et notamment dans les halls d'entrée et les cages d'escalier.

Article 29. -Terrasses

Les terrasses du bâtiment doivent être maintenues dans un état permanent de propreté.

I I est interdit

- d'y remiser des meubles, sauf ceux de jardin;

- d'y faire sécher du linge, aérer des vêtements, secouer des tapis, chamoisettes, et caetera ...

- de jeter quoi que ce soit à l'extérieur :mégots de cigarettes, nourriture pour oiseaux, et caetera ...

- de suspendre des bacs à fleurs aux balustrades, côté extérieur.

Les occupants de l'immeuble sont tenus de prendre toute mesure afin d'éviter la venue d'oiseaux sur les terrasses

et balcons, comme ne pas y déposer de nourriture ou de boissons.

Article 30. -Conseils et recommandations

aJ Sanitaires

Les occupants veilleront à l'entretien régulier de la chasse de leurs water-closets et, en cas d'absence prolongée,

d'en fermer le robinet d'arrêt.
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Ils veilleront aussi à l'entretien régulier des joints au pourtour des baignoires et bacs de douche et vérifieront

l'étanchéité des tuyaux de décharges.

Ils répareront les robinets lorsque des bruits anormaux se manifestent dans les canalisations lors de la prise d'eau.

bJ Instructions en cas d'incendie

En cas d'incendie, il ne peut être fait usage des ascenseurs mais uniquement, en cas de nécessité, des escaliers. Au

cas où une cage d'escalier est envahie par la fumée, sa porte d'accès doit être soigneusement refermée et il doit

être fait usage d'une autre cage d'escalier.

A moins que le feu ne s'y soit propagé, il est recommandé à l'occupant de rester dans son lot privatif, porte palière

fermée, et d'attendre les instructions et les secours.

cJ Locaux vide-ordures

Les déchets ménagers déposés dans les locaux prévus à cet effet doivent être soigneusement emballés dans des

sacs en matière plastique, fermés hermétiquement.

I I est, par ailleurs, demandé de ne pas déposer dans les locaux vide-ordures des objets encombrants tels que petits

appareils ménagers hors d'usage, meubles ou matelas.

d) Fermetures des portes de l'immeuble

I I est recommandé aux occupants de veiller à la fermeture des portes de l'immeuble. II leur est également

recommandé d'insister auprès des personnes qui leur rendent visite pour qu'elles fassent de même.

Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l'acte visées à cet égard par la loi, et

partiellement des autres dispositions, le comparant a signé avec nous, notaires, à Bruxelles, le 18 avril 2019.
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